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CADRE SEUCBAl/

OBJET ET P0RTE2 DE L' ETUDE

1. A sa cin.uieme session, tenue a Leopoldville en fevrier et en mar
1963, la Commission economise pour 1-Afrigue a decide d'incorporer le
projet Sulvant au programme de travail de la Division mixte CEA/PAO de
1'agriculture :

"En collaboration avec 1-Organisation des Nations Uniea pour 1-alimen-
tation et 1-agriculture, entreprsndre des etudes sur 1'application
en Afriau. de la reforme agraixe, conformement aux resolutions de
l'Assemblee generale des Nations Unies."

2. Les resolutions relatives a la reforme agraire que 1'Assemble gene-
rale et le Conseil economise et social ont adoptees appellent diverse*
mesures a prendre par les gouverne,ents, 1'Organisation des fetions ITniea,

les institutions specialisees et les autres organise internationaux.
to, la plupart des Pays afrioains ont acc,d, , llindip9ndance asse2

-nt et souvent leur position au Eujat de la reform agraire n-est pas

encore cristallisee. La Commission economise pour 1 'Africjue, dont la

creation d,te de la fin de 1958, est encore, de son cote, oocupee a

-laborer son programme de travail en matiere de reforme a^raire, en col
laboration avec 1'Organisation des Nations Unies pour 1-alimentation et

agriculture et d'autres organis.es internationau,. On s-efforcera done

dans la presente etude d'analvser les resolutions des Nations tJnies aur la
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reform, agraire, pour dfcager le genre_de mes,res & attttu|pe de
ont pourmlssion de fornuIer et d9 faipe. appiiquep des diiti

" T™ aSrair6> ^ P0UP Prd°i3er leS «-P««Wlit«. ,ui leur
en tirera des events permettant ^^ ^

Creation des Nations Unies &ns le domains da la reforma
de f0™uler des suggsstionE oonoernant liaction ^^^ ^ J

et des organisations internationales.

q la tache essentielle de

Organ, satio, dss Nations Unios et de see inst.Uut,on3 .peciali.eea a

traxt au,devel0pPement eoonomiqu3 ot social des Etats raemores. Le t«p.r
es efforts et les ^ns co.ao.es a o.tt. taohe sont sans prints!
ependant, il s,aeit d.une entrepr,Sf) ds longus naleine, ,ui OOoupera les

Nations bmes pendant de nombreuaes anMoa .noore.

.. ., ESFOEME. AGEAIE3 ET BEVBLOFPBJCiET 2C0WMIQUE

4- _ Bans un faTand nonbre de pay. on voie de development, en
spocia « l.aoofl&.tion duspocia « l.aoofl&.tion du r.t^, de chance ,o0nomique i.pose" au
d ut du eveloppe^ent d« „.,«.. da pWorB. agraire visant a transfer
le- structures. Ves progrannnes Jue.^ev, d3 r,forne agtaire

et partant, de pM-+,./....o ,^ . , . . ^ i9reVS"U
= , „. .... ..,,.. j linvG3tissem©nt prive

une arnelxoration d3 la reputation du re.onu. Una vigueur nouvelle

etant a.nsi oommuniques t LasPioulture.. oelle-ci se trouvera en masure

de contriver au d.veloppe.eno econo-io,. ot social du pays tout entier
en procurant en particulie, au, aut.es secteu,, do Lecono-,!. : i) de la

rlD"dlOOUW9 il} d8S dh -- i*3 manufactures at ill) lea
-nxees ali.entaires dont , te3,,n la population non agricole toujour-
plus nombreuse et aussi dps rs^tai-v «^«-

agricoles, qui ^^^^T^c ^J^^^ ^ P»-"-
. *j ■*- -j oiens d eq.uipemen'fc aue

requiort lo developperqent irdystriel. ■' : • ■ ■
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i de simaler des nontenant que, ei l'un das fao-

"• ■ "■■ '^Zt. an infl-nt sur Is niv.au de vie dans les Pays

■ • *• ^veloDP-rr-nt sst la structure agraire ou le .adre
en voie de deveiopp-K^i-i> ~ n^nnmoins etre

de la produotxon agrxcola, -efo. « economise. II faut

tenue pour une panacea ^^ d,acc,1,rer ce developPement et ne

pas outlier que la reforme agraire - q

prevent une utilisation differente des ressource. et

d'activites non agricoles.

6 Les caracteristiq.u3S

ganisation agraire dans un grand nomtoe ae pa,,

lement en Africa, sont les suivantes •

en regime comniun);

o) methodos de culture surannees;

^^^- p+ de la commercialisation,
d) insufiisanoe du orediu et de

e) chdmag, at sous-amploi generalises:

f) appauYriB&Gmo..t du l

milieu rurali

i) productiun ae
le en majeure

tee au marche

7. La reforms agr^ro,

definie,

s 1'Organisation des Nations Unies 1'b

on . n e ^ ^

^ ntre les payS 9n vo.e
la relaCi011 de la

densite
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disponiDles, aacuno mesure particuliere on serie de mesuras ne saurait

convenir dans tous lss cas. La notion de reforme agraire de 1'Organisation

des Nations Unies est done tres larse. On considere la reforms agraire

comme constituant "un programme integre de mesures pour eliminer lea ob

stacles que les defauts de la structure agraire opponent au developpement

economise et social- Sntrent notamment dans ce programme :

a) les mesures offrant la possibr.liie de devenir proprietaire?

b) les mesures destinees a favoriser la colonisation agricole et a

assurer la securite de jouissancei

c) 1'amelioration du regime de location des terres^ par example,

reduction des fermages exceasixb e, .'." ' " des ccntrats de

metayagej

d) 1'amelioration des conditions et des possibility d'emploi pour

la main-d'oeuvre agricole;

e) la protection des cultivateurs en regime tribal, en regime commun,

ou sous d'autras regimes traditionnelsj

f) la constitution d> exploitations d'une superficie rantable - rem..m-

"brement?

g) 1'enregiEtrement des droits fonciersj

h) le developpe.mont du credit agricole et la reduction de 1 ■ endet-

t erne nt;

i) l«encouragement aux organisations cooperatives agricoles5

j) 1'organisation de services de machines agricoles;

k) la politiqu* fiscale et financiere relative a la reforme agraire,

notamment les mesures fiscales pour encourager una meilleure

utilisation et une meilleura repartition des terres;

1) le regime foncisr en ce qui concerne certains aspects de la

sylviculture?

b) las mesures tendant a favoriser 1=utilisation equitatla de resscur-

ces en sn,u r
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n) d'autres mesures oonnexes, par example la creation ou 1'extension

de services .de recherche ou d'enseignement agricoles—'. . .

Les projets de reforme agraire doivert egalement etre associes a des

activites relevant de domaines connexss, tels que commercialisation, vul

garisation, developperaent communaut.aire, mise en v.aleur des terres et des

eaux.

LES RESOLUTIONS DES.NATIONS UNIES CONCERNANT- LA BEFORME AGRAIRE.

8. Des mesures.de reforme agraire de divers types sont appliquees depuis

l'antiquite. .Toutefois, ce n'est qu'un peu avant 1950 que les Nations.

Unies ont entrepris systematiquement de preconiser et de promouvoir des

programmes de reforme agraire dans. Xe cadre du developpement economique.

Depuis lors les Nations Unies ont adopts les resolutions suivantes rela

tives au developpement economique :

Resolutions de 1'Assembles generale : 45(l), 52(1), 198(111), 200(ill),

209(111), 3O4(IV), 3O5(IV), 306(IV) et 3O7(lV).

Resolutions du Consgil economique,et social : l(lll), 6(lII), 26(lV), 27(lV),

29(IV), 32(IV), 36(IV), 37(IV), 51(IV), 103(Vl), 106(VI), 1O9(VI),

140(VII), 179(VIII), 18O(VIII), 184(VIII), 222(lX.), 223(IX), 225(lX),

268(X), 294(XI), 297(XI) et 32

9. On peutdire que c' est en 1950 que les Nations Unies ont commence a

s'occuper spGcialement de la reforme agraire. Depuis lors elles ont adopte

les resolutions suivantes :

Resolutions de 1'Assembled generale : 401(V) du 20 novembre 1950, 524(Vl)

du 12 Janvier 1952, 625 A (VII) du 21 decemtre 1952, 826(IX) du 11 decem-

bre 1954, 1426(XIV) du 5 decembre 1959 et 1526(XV) du:15 decembre i960.

1/ Nations Unies, Progres de la refor.ie agraire, Premier rapport, New York,
1954 (Numero de vente : 1954. II.B.3).
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Resolutions du Conseil ecbnomique et social : 37O(XIIl) du 7 septembre

1951, 512(XVII) du 30 avril 1954, 649 B (XXIII) du 2 mai 1957 et 712(XXVII)

du 17 avril 1959.

10. Ces resolutions recommandeht aux gouvarnements, a 1'Organisation des

Nations Uniesj a, diverses institutions et a d'autres organisations inter-

nationales de prendre des mesures dans le domaine de la reforme agraire.

MESURES A PRENDRE PAR LES GOUVERNMENTS DES ETATS MEHBHBS

11. Les resolutions de l'Assemblee generale et du Conseil economique et

social invitent instamment les gouvernements des Stats Membres, ceux des

pays en voie de developpement en particulier, a prendre les raesures

suivantes pour ce qui est de 1' elaboration .it de I1 execution ds programmes

de reforme agraire.

A. Bemandes d'assistance technique

12. Les gouvernements sont invites instalment a profiter des raoyens que

met a leur disposition le programme elargi des Nations Unies pour 1'as

sistance technique de fa$on a, s'entourer d'avis sur la planification des

techniques pour mettre au point des mesures appelees a ameliorer' leur

situation agricole. Ces mesures sont :

1) realisation d'une reforme agrairs appropriee

2) offre d'une assistance financiere aux travailleurs agricoles"et

aux fermiers, ainsi qu'aux petits et moyens agriculteurs au raoyen

d'une politique de credit agricole a bon marche, d'une assistance

technique etendue et de 1'encouragement a la creation de cooperati

ves rurales

3) construction ou extension, soit par 1'action directs des pouvoirs

publics^ soit par 1'intermediaire de groupes cooperatifs d&ment

finances :

a) de petites usines et d'ateliers pour la construction,

l'entretien, la reparation et le service des machines

agricoles les plus indispensables et de magaeins de

pieces de rechange;
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b) d'entreprises locales pour la transformation des produits

agricoles.

4) politiques fiscales de nature a alleger dans la plus grande raesure

possible lo fardeau fiscal qui pese sur les fermiers et sur les

petits et moyens agriculteurs et

5) mesures destinees a favoriser les exploitations agricoles familiales

ou cooperatives et autres mesures tendant a ameliorer la stabilite

de la jouissance des terres at a, favoriser le bion-etre des travail-

leurs agricoles et des fermiers, ainsi que celui deu petits et raoyeua

agriculteurs.

B. Mesures nationales de reforme agraire

13. Les gou'vernements sont invites a mettre en oeuvre les recommandations

suivantes formulees dans la resolution 37O(XIll)^/du Conseil econoraique
et social du 7 septembre 1951, dans la raesure ou elles s'appliquent aux

conditions economiques et financieres particulieres a leur pays, a l'effet :

1) d'etudier le rapport du Secretaire general-^afin de tenir pleine-

ment compte de 1'experience acquise par d'autres pays dans 1' exe

cution de leurs propres pl-ans de d^veloppement economique;

2) d'instituer des reformes a^raires appropriees dans 1'interet des

agriculteurs sans terre ainsi que des petits et moyens cultiva-

teurs;

3) de prendre celles des mesures suivantes qu'ils jugent appropriees

aux circonstances ezistant dans leur pays :

a) mettre celui qui cultive la terre a l'abri de 1'insecurite

en ce qui concsrne le droit qu'il a sur la terre pour qu'il

soit encourage a ameliorer la productivite de la terre et a

en consarvar les ressourcee et qu'il ait la pos&ibilite de

beneficier d'une part equitable de sa production;

1/ Confirmee par les resolutions 40l(V) et 524(Vl) de 1'Assemblee generale.

2/ Nations Unies, La reforme agraire - Les defauts de la structure agraire
qui entravent le developpement economique, Hew York, 1951.



E/CN.14/278

t>.) donner au cultivator la possibility de devenir proprietaire
du sol5

c) favoriser la constitution de terros affermees en exploitations
d'une superficie telle que le rsndement en soit satisfaisant;

d) instituer pour les terres non exploiters ou recemment as-

sechees ou defrichees un regime d'exploitation sur st equi

table qui permette notam.nent a l'exploitant d'acquerir la

propriety de parcelles telles qu'une famille puisse y pros

perer;

e) creer et dovelopper, sur le plan national et local, des ins-

tituts de credit agricole donnant aux cultivateurs la p-^-

sibilite d'emprunter a des t-ux d'inter§t raisonnables, et

promulguer des lois ou prendre des decrets on vue de reduire

1'endettement agricole;

f) promulguer et appliquar une legislation empSohant que des

fermages excessifs soient exiges pour les terres arables;

g) modifiar l3ur regime fiscal et ses raodalites d'application

afin de ne pas iip.poser a celui qui cultive le sol une part

excessive du fardeau fiscal et des chargss qui s'y rattachent;

h) encouragsr la creation d'organisations cooperatives de cul

ture, de recherche des debouches, de transformation des

produits agricolos et d'achat de fournitures et d'outillage

i) encoura^r la diversification de la production agricole dans

tous les cas ou elle peut contribuer a elsver la niveau de

. _ vie de la population agricole et non agricolej

j) prendre des mesures qui tendent a divsrsifier de fagon

rationnelle leur economie, de telle sorte que le developpement

de 1»agriculture puisse se faire dans le cadre d'un programme

d'ensemble de developpement economique;

k) encourager la creation d1industries dans les regions rurales,

et notamment d'entreprises cooperatives, de petites indus

tries et d'industries rurales et artisanales 3t, en particulier,
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d1industries utilisant comme raatieres premieres les produits

agricoles indigenes, et ainsi assurer a ces industries une

place dans la vie economique du pays;

l) construire ou etendre, soit par 1'intermediate d'organi-

sations cooperatives, soit par d'autres moyens appropries Z. la

situation economique du pays, des usines ou das ateliers pour

la construction, l'entretien, la reparation et le service

des machines agricoles les plus indispensables, et des maga-

sins de pieces de rechange;

m) etendre at developper l^s programmes de lutte contre l'analpha-

■faetisme et les program :es d1instruction generale dans les

regions rurales;

n) faire en sorte que les rocherches entreprises en matiere

d1agriculture par les services gouvernementaux ou par d'autres

organismes aient toute l'ampleur necessaire;

o) creer ou developper des services en vue d'enseigner aux culti-

vateurs les aspects techniques et economiques de la vie

agricole et rurale au moyen de methodes comprenant notamment

celle de la vulgarisation agricole et cells des fqrmes-modeles;

p) ameliorer la condition economique et sociale ainsi que le

statut juridique des travailleurs agricoles salaries employes

dans les plantations et autres grandes exploitations agricoles.

4) II est aussi recomraande aux gouv-rnements de prondre toutes mesures

pratiques en vue de mettre en oeuvre des reformes agraires qui

aideraient a. aocrol-tre la production agricolo en supprimant les

penuries de denrees alimentairas, en elevant le niveau de vie des

populations dans les pays insuffisamraent developpes.

5) qui comprendraient des mesures permettant aux agriculteurs d'ob-

tenir de I1 equipement agricole, des animaux de trait, des semences,

des engrais et des pr^ts agricoles a faible interet et qui les

aideraient a creer divers types de cooperatives pour la production

et 1'ecoulement des produits agricoles; . --
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6) qui comprendraiant 1'adoption de insures permettant aux travail-

leurs agricol'38, aux farmiers et metayers at.aux agricultsurs

petits et moyens de reduire ou d'amortir les dettes qui pourraient

provanir de ferma^es trop eleves, da conditions defavorables du

regime foncier, :de taux d1interit usuraires^ de prix indument

eleves appliques pour l'achat des sentences, de 1'equipemant

agricole, des aniraaux da tr:iit et autres articl.es;

7) qui comprendraient 1'adoption d'une legislation des salaires et

d'une legislation sociale appropriees, afin d'ameliorer les con

ditions de travail et d'elever le niveau de, vie des travailleurs

agricoles;

8) qui permettraient de venir en aide aux associations agricoles

existantes et de contr. i"buer, s' il y a lieu, a 1'organisation de

nouvelles associations d'ouvriers agricoles sans terre, de fermiers,

de metayers et de petits et moyens agriculteurs.qui sont interesses

au premier chef et desirent prendre une part .ac.t.ive 4 1'application

pratique de toutas masures entrant dans le cadre des reformes

agraires.

Collaboration des ^ouvernements avec les Nations Unies pour la preparation

des.rapports sur les- conditions existantes at sur les besoins en matiere

de programmes de reforme a^raire

•14* L©S' gouvernements sont invites a cooperar avac le Secretaire general

,e1; les institutions specialieees compet-^ntes p.iur la preparation'des rap

ports relatifs aux progres de la reforme agraire et aux progres dans les

domaines, connexes. Us sont. egalement invites a remplir le questionnaire

. du Secretaire general rslatif aux reformes agraires--'en y faisant figurer

tous ranseignements concernant los incidences financleres de leurs programmes

de reforme agraire et de leurs proJats da devsloppement destines a l'ap-

plication#de cos programmes, laur aptitude A financer ces programmes par leurs

propres moyens et 1'importance de 1'assistance financiere qu'il leur faudrait

Tobtenir de l'exteriaur.

1/ Questionnaires envoyes aux gouvernements des Etats Membres en vue de la
preparation des rapports de 1'Organisation des Nations Unies sur les

Progres de la reforme agraire.
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D« Finanoement des programmes de reforme

15. Stant donne quo les programmes de reforme agraire exigent d'importantes

raises do fonds, fiversas resolutions de 1'Organisation des Nations Unies

invitent inatamment 15s gouvernements des Stats Membres a etudier soigneuse-

mentj lorsqu'ils etablissent leur politique financiere, la possibility

d'ouvrir des credits a cet effet.

Jilles reoommandent en outre aux Stats Membres d'orienter leur politique

fiscale et leur politique d'investissement an vua de 1'accroissament des

superficies cultivees et de 1'amelioration des methodes de production

agricole.

On indiquera plus loin d'autres methodes de financement des reformes

agraires par une aide exterieure.

E. Creation d'instituts nationaux de reforme agraire

16. Le 17 avril 1959» le Conseil econoraique et social a adopte la reso

lution 712(XXVII)j qui a ete approuvee par l'Assemblee generale et qui

recommande aux Etats Membres de 1'Organisation des Nations Unies et aujc

5tats membres des institutions specialisees d'envisa^ar de creer, selon qu'il

conviendra7 dc: centres regionaux de recherche ot de formation pour aider a

etudier de fagon suivie les regimes fonciers et l'utilisation des terres.

Cette resolution invite, en outre, 1'Organisation des Nations Unies

et ses institutions apecialineas, ainsi qu3 los commissions economiques

regionales a coopersr aux travaux de ces centres avec lea Stats Membres

interesses.

P. Respect de l'equite economique, politique et sociale

17- Plusieurs resolutions de 1'Organisation des Nations Unies invitent

instamment les Stats-Membres qui mettent en oeuvre des programmes de reforme

agraire en vue de leur developpement economique, a. observer le principe

du traitement equitable dans les domaines economique, politique et

social, afin d'ameliorer le sort de la population rurale.
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MESURES A PRSHDES PAR L'ORGANISATION DES NATIONS WIBS ET

par a:s institutions" specialises

18. Plusieurs resolutions de 1'Organisation des Nations Unies sur la

reforme agraire invitent 1'Organisation des Nations Unias et les institu

tions specialises a prendre des mesures pour aider plus specialement

les pays e:i voie do devoloppement a 1' elaboration et a I1 execution

des programmes de reforms agraire. Les principales institutions des

Nations Unies qui ont a prendre de telles mesures sont 1'Organisation

des Nations Unies pour 1 'alimentation et 1'agriculture, les commissions

economiques rogionales, dont la Commission economique pour 1'Afrique,

1'Organisation internationals du Travail et 1'Organisation des Nations

Unies pour 1;Education, la science et la culture.

Les activates de 1'Organisation des Nations Unies et des institutions

specialises en matiere da reforme agraire peuvent se repartir, aux fins

du present rapport, en six categories :

Ar1 Rapports1

54 Etudes

C. Ass:, stance technique

3. Organisation de groupes d'etude et de cycles d'etude

■; E, Diffusion de renseignementa

F- Creation d*institute regionaux de reforme agraire.

On les a examinees ci-apres :

19. II s'agit des rappcrts suivants :_l) En 1950, 1'Assemblee generale

par sa resolution 401(V) prie le Secretaire general de preparer, pour le

soumettrs* au Conseil economique et social, a sa treizieme session, une

etude analytique irjMrunn-t la mesure dans laquello los defauts que

presents la -tr-icture agr-3ire ot notarament le regime foncier entravent

le developpsment oconoiriaue et, par consequent, abaissent le niveau de vie,

notamment celui des travaillaurs agricoles et des fermiers et celui des
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petits et moyens agriculteurs. Un rapport a ete redige en 1951, inti-

tul® : La reforme agraire : Les defauts de la structure agraire etui

entravent le developpement eoonomique^L On y a expose dans leurs grandes

lignes les aspects aussi bien theoriques qua pratiques de la reforme

agraire et la relation qui existe entre la structure agraire et le develop

pement econoraique at on y propose des solutions possibles. 2) Rapports

sur leg progres de la reforme agraire : de nombreuses resolutions de

1'Organisation des Nations Unies relatives a la reforme agraire demandent

une etude suivie des progres realises dans les pays qui ont execute ou

executent des programmas de transformation de leur structure agraire, afin

que chaqus pays puisse beneficier de 1'experience des autres at qua les

problomes at les besoins des divers pays soient mis en evidence. L'Orga-

nisation des Nations Unies et ses institutions specialisees ont etabli

jusqu'ici trois rapports sur les progres de la reforme agraire, qui ont

ete publies respectivement en 1954, 1956 et 1962. II est recommande qu'une

etude analytique detaillee des programmes de reforme agraire et des con

ditions existantas soit etablie tous las trois ans a partir de 1962;

3) 1'Organisation des Nations Unies et ses institutions specialisees

ont ete invitess a prepare:.- des rapports sur les cooperatives, le credit

agricole, 1? vulgarisation et lae. questions connexes qui peuvent influer

sur les -esures de reforme agr ..ire.

B. etudes

20. L!Or6anisation des Nations Unies et ses institutions specialisees

ont etabli ou envisa^nt d'etablir de nombreuses etudes en application des

diverses resolutions de 1'Organisation des Nations Uniea sur la reforme

agraire. En voici quelques-unes :

1) L92 effets des mesures de reforme a^Taire deja prises sur 1'emploi

dans 1'apiculture et la production agricole, sur la structure de la pro

duction ians l'economie rur-le, sur le niveau de vie des populations rurales

1/ jublication des Nations Unies - Numero de vente : i95i.II.B3.
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©t sur le developpement economique en general.

2) Determination des facteurs demograpniques, juridiques, sociaux,

economiques ou autres qui peuvent entraver ou acoelerer la transformation

de la structure du systeme foncier.

3) Determination des conditions dans lesquelles les .facteurs. fiscaux,

financiars ou budgetaires, de m^rae que 1'utilisation aotuelle des terres,

peuvent entraver ou accelerer 1'execution des programmes nationaux de

reforme agraire dans les pays sous-developpes.

4) Stude de la facon dont les cooperatives et les institutions de

credit peuvent faciliter I1execution des programmes relatifs a la trans

formation de la structure agraire.

C. Assistance technique

21. L1Organisation des Nations Unies et ses institutions specialisees

sont priees d'offrir aux gouvernements des Stats Membres, oe qufelles

font, une assistance technique pour leurs programmes de reforme agraire-

On a indiqutS ci-apres des domaines dans lesquels une assistance technique

est fournie : . ;

l) Hecrutement d'un personnel professionnel competent charge de

consailler les gouvernements en matiere de reforme agraire.

2; Aide a.ux gouvernemonts qui dosirent adopter des mesuree propres

a contribuer a la realisation de la reforrae agraire, en ce qui concerne

en particulier :

a) la i3i89 au point d'une legislation intereesant lo regime foncier,

lo regime de la propriete, les conditions de location, lee pro-

blomes relatifs a la question de la superficie et de 1'organisation

dec biens-fonds, la repartition des terres appartenant a la col-

lectivite et le finaneernent d'une redistribution des terres;

b) le developperaent et I1extension du credit agricolej.

c) lo developpement et 1'extension des cooperatives charge'es d'as-

surer des services essentiels en matiere d1agriculture, et, par
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example, les services dy financement, de la recherche de

debouches, de la transformation des produits a^ricoles et de

l'achat de materiel et de fournitures agricoles?

d) le developpement des services de vulgarisation agricolej

e) la creation d1industries ruralesf

f) 1'elaboration de programmes destines a ameliorer les conditions

de travail dans 1'agriculture et la stability de l'emploi de

la main-d'oeuvre agricole?

g) le developpement des programmes de formation de maitres et de

guides pour 1'enseignement des techniques d'education des

masses, .notamment dans les regions rurales.

. 3) ■ Ameliorer des regimes fiscaux, et notamment mesures destinees a

empecher.que des teres, impots ou autres drcits inevitables ne frappent

celui qui cultive la terre.

4) Au Centre de perfectionnement en politique agraire pour 1'Afrique

orientale. et centrale, organise en I960 en Ouganda, conjointement par la

FAO et la CEA, il a ete recommande que les gouvernements des Etats Menibres

etudient la possibility d'intensifier les etudes critiques et les recherches

en matiere de regime foncier et de politique agxaire grace a une assistance

de la FAO et de la CEA.

S. Organisation de groupes d'^n^ et de cycles d'etude

22. L' Organisation des Nations Unies et les institutions specialises ont

organise un grand nombre de grcupes d'etude et ae cycles d'etude. De

recentes resolutions des Nations Unies sur la reforme agraire en ont souligne

l'interet en ce qui concerne de nouvelles mesures en vue 1

1) de creer des groupes de travail charges d-etudier sur place des

problemes particuliers?

2) d'organiser des conferences pour la mise en commun et 1'echange de

renseignements?

. . 3) d«organiser des cycles d'etude et des stages de formation pour

l'examen des problemes, en vue de contribuer a 1'elaboration de

politiques agraires nationales qui soient rationnelles.
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B. Diffusion des rens

23. Plualev-s resolutions de 1:Organisation des Nations Unies ont

preoonise les methodes suivantes de Effusion 4es renseignements relatifs

a la reforme agraire :

1) Collaboration de 1'Organisation des Nations Unies et de 1'Organisa

tion' pour 1'alimentation et 1'agriculture pour tenir a jour et developper

le fichier central de renseignements concernanx la reforme agraire et les

politiques agraires.

2) Diffusion,de renseignements but 1'experience que les divers pays

ont des mesures nationals de reforme agraire.

3) Action tendant a favoriser, sur le plan national comme sur le

- pian-lttUK»t±oiial, la collaboration-^ ^titutiona s'oocupant de re-

cherchos sur la.reform© . agraire

4) Action tendant a favoriser dans les divers pays,' avec 1-assistanoe

technique des Nations Unies et des institutions specialises, des projete

pilotes et des etudes. ..

5) II a ete recommande, en outre, au Centre de perfectionnement sur

la politique agraire en Afrique orientale et centrale, organise oonjointe-

ment par la PAO et la CEA en I960, q.ue 1'Organisation des Nations Unies

pour !•alimentation et 1'agriculture, en collaboration avec la Commission

economise pour l'Afrique, pr§te son concours pour la coordination, sur

le plan regional, des echanges de renseignements sur la politique agraire.

p. Creation d'institute regionaux de rfiforme agraire

24. Co^e on 1-a vu plus haut, les gouvernements des Ktats Hembre- sont

instamment pries de creer des centres regionaux de recherches sur la reforae

agraire. Par sa resolution 712(nVIl) du 17 avril 1959, le Conseil econo^qu

et social invite les diverses institutions des Hatione Unies a collaborer

avec les Etats Membres de 1'Organisation des nations Unies pour la creation,

le cas echeant, de centres regional de recherches et de formation cont: i uan

de facon suivie a 1'etude des regimes fonciers et de !■utilisation des terre,.
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La resolution 84O(XXXIl) du Conseil e*oonomique ©t social demande egalement

que soit etudiee "la possibility d'etendre les programmes regionaux de

formation et de recherche concernant le developpement rural, et notamment

le developperaent coramunautaire, les cooperatives et la reforme agraire,

en organisant des stages, des cycles d1etude et des institute regionaux

consacres a ces questions". Plusieurs institute regionaux de reforme

agraire existent dans le mo.nde, en Amerique latine en particulier, mais

il n'y en a pas encore en Afrique.

MESURES A PRENDRJ PAR D'AUTRdlS ORGANISATIONS INTERNATIONALES

25. La plupart des mesures que diverses organisations internationales

doivent prendre en vue de 1'Elaboration et de 1'application de programmes

de rSforme agraire dans les pays en voie de developpement sont des mesures

financiereB. Diverses resolutions des Nations Unies consacrees a la reforme

agraire preconisent les mesures suivantes :

1) Les organismes existantsd'assistance technique et financiere

des Nations Unies et les nouveaux organismes qui pourraient Stre

creea sous leurs auspices devront acoorder toute I1aide possible

et un rang de priorite eleve aux projets qui ont trait a 1'execution

des programmes de reforme agraire.

2) Le Fonds special des Nations Unies devra apporter,- dans les con

ditions les plus favorables compatibles avec ses ressources,

toute 1'aide possible aux projets qui ont trait a I1execution des

programmes de reforme par les Stats Membres.

3) La Banque internationale pour.la reconstruction et le developpement

dsvra examiner avec bienveillance les demandes de prets que les

pays sous-developpes presentent en vue de 1'execution des programmes

de developpement qui visent a leur permettre de realiser leurs

projets de reforme agraire, notamment les projets destines a

mettre de nouvelles terres en culture; ladite institution est

invitee a envisager, dans la mesur© compatible avec son equilibre

financier, de consentir des prSts de cette nature moyennant des
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conditions; d'interet et d'amor/tissemant qui impotent aux pays

emprunteurs les charges-minima.

4) Le Programme alimentaira nondial est une'Liubi-o des --■urocc d'nide

'" exterieure pour le financement des projetsde reforms agraire.

L'augmentation de la demands de denrees alimentaires guise produit

souvent pendant la periods de transition coincidant avec 1'execution

des projets de reforme agraire en raison de 1'accroissement de la

consommation des beneficiaires de la reforme agraire ou d'un fleckis-

sement temporaire de la production agricole peut etre compensee

entiferement ou partiellement au moyen de 1'assistance alimentaire

du PAM. Le PAM est un programme, experimental, mais il est possible

que l'utilisation des excedents alimentaires se revele etre un

moyen important de financement des projets de reforme agraire.

APSECU UBS ACTIVITY IE L'ORGANISATION IBS NATIONS UNIES BT H3 SES INSTITUTIONS
SPECIALISES CONCERNANT LA EKPORMB. AGEAIEE SN AFRIQU3

A, Organisation des Nations Unies

26. On peut grouper sous auatre rubrics les activites de 1 • Organisation

deB Nations Unies qui relevent de la reforme agraire : l) la reforme agraire

en tant qu'element de la planification generale du developpement economique

et social; 2) le developpement communautaire; 3) les aspects particuliers

des reformes de structure considerees comme faisant partie de la reforme

agraire elle-mSme et, notamment, les modifications de la fiscalitej et

4) les domaines tele que 1'administration locale, 1'infrastructure economique,

1 Industrie, 1'habitat et les services sociaux dans les regions rurales,

qui sont distincts de la reforme agraire, mais qui s'associent avec elle

si on les considere du point de vue du developpsment economique et social.

1) La reforme agraire en tant qu'element de la planification flenerale

Hn d^velo^eme^ ^nomioue et social : La tache de 1'Organisation des

Nations Unies en ce qui concerne la fourniture d'une assistance pour la

planification generale du developpement economique et social consiste a



E/CN., 14/278
Page 19

examiner tons les grands pro"blernes, corame celui de la reforme agraire?

du point de vug de.la place qu'ils occupent d^ns un cadre general- Les

commissions economiques regionales, la Commission economique pour l'Afrique

en particulier., cut accorde une grande attention aux rapports existant entre

le developpsment et la planification agricoles, d'une part, et 1'ensemble

de la planification nationals, de 1'autre. Les instituts de developpement

et de planification eoonomiques, tels qua celui dont la creation est en

cours'en Afrique, s'occuperont necessairsment du probleme de l'equilibre

entre le secteur agricole et le secieur industrial et entre les regions

rurales et les regions urbaincs? ainsi qu? du role que peuvent jouer, du

point de vue du dyvelcppement econcmiquoj des raesureo radicales de reforme

agraire*

Dans, le donaine du develpppoment rural, les Gouvsrnements du Ghana

et du Soudan ont benefioie des services de conseillersc

.::.■.■ L.lC'jcganiEip.tion'.dQS .Rations' Unies s!occupe egalement de la recherche

de "bass nece^saire a -une "planifis cation officace du developperaent. II

s'agit en particulier d'un coricours et de consoils aux gouvernements dans

lee ■ doaiar>'os suivants : r&censoments r.at.i unair: C. j 1' r^z loulture, rGC^.^s-

ments de la pop ilaticn ot du logsmont, enquetes par sondage, projections

demographiques, polit^ques et problemes de 1'emploi.

■'■'2) Dpv3lpp_pe^_ent__cc)miTiunautai_re : Ls developpement cominunautaire sst

un important domaine d'activite en matiere de reforme agraire dans lequel

1'Organisation des Nations Unies deploio ses efforts en cooperation avec

d'autres organicmos. L1 Organisation de-J Nations Unies a puhlie de nombreuses

etudos Gonnacre-es aux divers aspects du devsloppement communautaire et a

son role dans le developpement economique. La Commission economique pour

l'Afrique, de son cote, a publie au sujet du developpement communautaire

et du developpement economique un rapport preliminaire sur 1'etat des

travaux.

A l'echslon regional; on precede a divers e,hane'c"; d^ vues et de ren-

seignements sur los pro,;r\^ du developperaent communautaire et sur les
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problemes qui s'y rapportent. A cet effet, la Commission economique pour

1'Afrique s'oocupe d'etablir un "bureau central d'echanges et elle a cree

un groupe d1experts de la protection sociale et du developpement communautaire.

Un stage de formation pour familiariser le personnel administratif et technique

avec les methodes et techniques du developpement communautaire a eu lieu

en Afrique orientale en 196I et en Afrique du nord en 1962.

3) Reforme de la structure agraire : La politique fieoale et financiere,

lorsqu'elle se rapporte aux mesures de reform© agraire, entre dans les at

tributions generales de 1'Organisation des Nations Unies en raatiere fiscale

et financiere. Des etudes generales sur lss impots et autres mesures

fiscales frappant les bieiis et les revenus fonciers, les produits agricoles

dans diverses parties du monde ont ete publiees par 1'Organisation des

Nations Unies. On a redige des monographies concernant le financement

de la reforme agraire, au sujet du Soudan en particulier, en prevision de

la preparation du troisieme rapport sur les progres de la reforme agraire.

De nombreux pays africains ont beneficie des services d1experts, qui leur

ont donne des avis sur 1'evaluation des biens fonciers, la reforme fiscale

dans ses rapports avec le developpement agricole et le developpement econo-

mique general, ou sur d'autres questions ayant trait a des aspects de la

fiscalite agricole.

La Commission economique pour 1'Afrique a publie sous le titre Le mouve-

ment oooperatif en Afrique (e/CN. 14/133 du 15 Janvier 1962) une etude

generale qu'elle a preparee en cooperation avec 1'Organisation internationale

du Travail et 1'Organisation pour 1'alimentation et 1'agriculture.

4) Autres conditions prealables du developpement rural : Les activites

de 1'Organisation des Nations Unies qui concernent les changements qu'il

convient souvent d'apporter dans divers domaines tout en prenant des raesures

de reforme agraire et en favorisant le progres technique de 1'agriculture,

afin d'assurer le succes du developpement rural portent sur 1'administration

publique (dans les regions rurales), 1'infrastructure (energie electrique,

transports, ressources hydrauliques, etc.), les industries manufacturieres,

le logement et les services sociaux. L'Organisation des Nations Unies



N,14/278
Page 21

fournxt une as. istance technique dans tous ces defines d'activite, au
Togo on particular pour Sexploitation des eau* aouterr^,. La Coa
nussxon economise pour 1-Africa a organist un cycle d-etude sur la
logement a ton inarche en Afrique.

B> SP^ission eennami,,,,^ our
]

27. La Division Qixte C.A/FAO de 1 - agriculture, creee en 1959, s,oocupe

Pnnolpalement des aspects economiques de 1■agriculture arricaine. See
act^tes visent l-acCleration de la transformation e* du-proves de

dans la cadre d-une expansion aconoaique eauilitree

d6 travail de cette Bivision, oui est rais en 09Uvre en

ioiiqavec
prevoit des projets, des etudes et des conferences se

rapportant a la reform a^aira et au developpe^nt de 1'agriculture. La
division peut en outre nf^iT r^-»+ ■ ■.

f ou uuore oi^rir certains conseils fpr-hnH

On trouvera ci-apres un bref aporgu de ces activites :

Fro.iets

a)

ment

et analyse de renseigneraents sur les proOTes de

b) Analyse et ela.ora'tion de projets de developpe.ent agriool...
=) Analyse de ProtlemsS particuliors au developpement agricole,

notamment :.■;■. '

i) diversification de 1'agriculture^

ii) facteurs intervene dan, le passage d'une agriculture de ' ' ■
subS1stance a une agriculture monetarisee.

d) Bole des institutions dans le development agricole, v co.pris
les polities agrai,eS, 1. credit agxicole, les cooperatives et
les services de vulgarisation.

e) Preparation, en'collaboration avec 1-Organisation pour
e _1 agrioultur. et le Sie.e de 1'Organxsation des Nations Unies,
d etudes sur la :nise en oeuvre en Afrique de la reforme agraire,
conforme^ent aux resolutions de 1'Assembles generale.



e/cn.14/278
Page 22

^tudes : Les etudes suivantes ont ete entreprises :

a^ Politiques agraires at development economiQue : Cette etude a

ete faita a 1'occasion de l'ouverture du Centre de perfeotionnenent

en politique agraire pour 1'Afrique orientale et centrale, organise'

conjointeraent par la FAO et la CSA en i960.

b) "Aspects fiscaux et financiers de la reforme agraire de la Repu-

blique du Soudan". ■Cetto etude est una contribution de-la Com- ■

mission economique pour 1'Afrique au troisieme rapport sur les

Proves de la reforme agraire.

C) AsPects economiques des pro.iets de co3nni«B*ion agricole en Africa
orientale.

d) ^mouvement cooperatif en Afrioue.' Cette etude, etablie avec la
collaboration de la Section du development communautaire, aW.

presentee a la quatrieme session de let Commission eoonomique pour

1'Afrique.

e) Credit agricole at developpement economique. ' '

f) Le credit ot la reforme agraire en Afrique. ...:-.: '

s^ Lqs rapports entre le credit et la vulgarisation. - -

h) X"tiQvations en matiere de credit agricoie au Maroc.

x^ Innovations en matiere de credit agricole en Tunisia,

Les cinq dernieres'de ces etudes ont ete etablies a 1'occasion de lWer-

ture du Centre d'etudo sur lo developpement du credit agricole en Afrique,

organise oonjointement par la PAO et la CEA, a Addis-Abeba en max I962.

Conferences s les conferences suivantes ont ete organises en collabora
tion avec la FAo :

a) Centre do perfectionnenont on politique agraire pour 1'Afrique
orientale et centrale (i960),

b) Centre tie perfeotionnement en credit agricole pour 1'Afrique ;(1962);

■ Un Centre do perfectionnement en politique agraire-pour 1'Afrique

occidentale sera ouvert en decembre 1963. L'ouverture d'un Centre .ie per

fectionnement en credit agricole pour 1'Afrique oocidentale est prevUe pour
1965.
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C. L'Organisation des Nations Unies pour 1'alimentation et 1'agriculture :

28. L'interSt que porte 1'Organisation des Nations Unies pour l'alimen-.

tation et 1'.agriculture a la reformo agrairo date de sa creation. De

1'avis de la FAO, la reforme agraire doit avoir pour resultat d1amelioror

le cadre institutional des activites a^ricoles et ella a un double objectif :

accroitre la productivity et amaliorer la conditon sociale du oultivateur.

liitant donne qua les regimes fonciers varient sensi"blement d'un pays

a 1'autre, le programme de la FAO englobe maintenant une serie de problemes

tels que le morcellemant de la propriete rurale, les aspects structurels

des exploitations agriooles trop petites pour etre rentables, les plans

d'exploitation et de peuplement- des terres, l'insecurite de jouissance,

la mauvaise repartition de la propriete rurale, les loyers anormalement

eleves, l'incidence inequitable de I1imposition agricole, 1'endettement

excess.if, I1 absence de titres de propriete bien definis sur les terres

et sur l'eau et 1'adaptation des regimes fonciers des differents pays

aux-besoins du developpsment agricole, ot d'autres, qui sont a la base meme

de la reforme agraire. Le programme de 1'Organisation tient pleinement

compte du fait que les mesures de reforme agraire nepeuvent etre vraiment

efficaces que si elles s'accompagnent de progres realises parallelement

dans des domaines connexes, tels que le credit, les cooperatives, la

commercialisation, la vulgarisation agricole, 1'enseignament agricole,

la mise en valeur des terres st des resources hydrauliques, la sociologie

rurale et le developpement communautaire. Ainsi un certain nombre de

services de la FAu ont la charge de programmes relatifs k des domaines

connexes, toutes 03s activites etant coordonnees dans le cadre de la plani-

fication agricole. ■■ ■ ■

La FAO joue un r6le important dans le dornaine de 1'assistance aux

pro jets de reforme agraire; elle a pris I1initiative de coordonner les

activites internationales dans ce domaine. II y a lieu cependant de

signaler que les activites de 1'Organisation des Nations Unies pour 1'alimen

tation et I'agriculture concernant la reforme agraire en Afrique, parce qu'elles
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sont assez recentes, -n'ont pas encore pris une grande ampleur, si 1'on

considere ses activites dans les autres parties du inonde.

Les activites touchant la reforme agraire en Afrique peuvent §tre

examinees sous trois rubriques principales : . .

i) Travaux entrepris a 1' echelon regional : organisation de centres

de formation, de groupes d1etudes et de travail et autres

projets regionaux.

ii) Travaux entrepris a 1'echelon national : assistance technique,

bourses de perfectionnement et missions d'experts.

ili) Reunion et analyse de renseignements et publication d'ouvrages

et de rapports sur la reforme agraire.

■y\ Travaux entrepris a 1'echelon regional : En collaboration avec

divers organisms des Nations Uni;s, la FAO a'or^nise plusi-urs cmtros

de formation pour les problemes fonciers. 3n Afrique, slle a mis sur

pied en I960, avec la collaboration de la Commission economique pour

1'Afrique, un Centre de'perfectionnement en politique agraire pour 1'Afrique

orientale et aentrale. Un autre centre doit etre organise pour 1'Afrique

occidentale en 1963.

Dans le domaine des institutions connexes, telles que les cooperatives

agricoles et les services de developpement communautaire, des reunions

ont eu lieu dans diverses regions, mais pas encore en Afrique. Avec la

collaboration de la Commission economique pour 1'Afrique, la FAO a organise

en 1962 un Centre de perfectionnement en credit a^ricole pour 1*Afrique.

L'ouverture d'un centre analogue pour 1'Afrique occidentale est prevue

pour 1965. Kloa organise aussi avec la CCTA en avril et mai 1963 un

voyage d1etude consacre au developpement communautaire et aux domaines s'y

rapportant.

La creation d'instituts de recherches et de formation en matiere de

reforme agraire est envisaged pour 1'Asie.du sud-est et l'Amerique latine,

mais il n'en est pas encore prevu pour 1'Afrique* Cependant, les recommandations
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mentionnees dans la presente etude prevoient la poursuite d?s etudes en

vue de la creation d'un institut en Afrique.

La FAO a aussi organise des equipes d'enqueteurs qui etudient les

regimes fonciers dans un groupe de pays. On pout cit--r 1'equipe de con-

seillers sur la reforms agraire pour 1'Araerique latine, qui a etudie les

problemes fonciers dans certains pays de la region et a fait un examen

critique des programmes mis en oeuvre dans ces pays. Pour 1'Afriquej

des rapports ont ete etahlis sur les regimes fonciers au Tanganyika, au

Ruanda-Ourundi, au Sierra Leone, au Soudan et en RAU.

La FAO a effectue deux ^'L"des regionales, l'une dans la region medi-

terraneenne et l'autre en Afrique tropicalej une place de premier plan

y e-st consacre"e aux problemes de structure agraire et a leur solution. .

2) Travaiix entrepris a 1' echelon national : Pendant la periode de cinq

ans allant de 1956 a 1961, vingt-deux pays, dont onze d'Amerique latine,

ont regu une assistance technique et des avis de la PAO sur des questions

liees directement au regime foncier et aux chang^ments a y apporter. En

1961, le nombre des experts de la FAO est passe a 27. Des experts de la

FAO specialistes de la reforme agraire1 travaillent actuelleraent- au Cameroun5

en 3thiopie5 en Nigeria, au Sierra Leone st au Tanganyika. L'Algerie et

le Dahomey ont demande que des experts soisnt mis a leur disposition.

3) Reunion et analyse de renssi^n-aments et publication d'ouvrages : Le

programme de publications de la FAO comprend :

a) Des etudes sur le regime fonciar> dont la premiere date de 1952,

ainsi qus d'autres etudes sur des problemes connexes—(

1/ Voir par exemple : Les plantations et autres ^enaines a gestion centralisee,

par B.O. Binns, 1955; Terres domaniales, par "lTw7 Ashby, 1956; L1ame
lioration du regime de location des terres, par John F, Timnons, 1957;

Faire valoir direct, par K.H. Parson? 1957, et Le credit agrioole

dans les pays oconomiquement sous-developpes, Etude agricole No. 46,

1959-
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j) Des rapports sur les reunions consacrees aux problemes fonciers,

aux politiques foncieres et aux proble..es qui se posent dans des

domaines connexes^.

c) Les rapports das experts de I1assistance technique de la FAQ sur

leurs missions dans les divers pays.

En outre, la publication annuelle intitulee La situation mondiale

de 1'alimentation et de 1' agriculture, contient .des chapitres consacres

aux problemes fonciers et a d'autres questions de structure. La publication

trimestrielle intitulee Recueil de legislation - Alimentation et agricul

ture reproduit des textes de legislation agraire.

D. Organisation Internationale du Travail

29. L!Organisation international du Travail s'interesse aux problemes

du regime foncier et de la reforms agraire. Us sont, en effet, intime-

ment lies a 1.'amelioration de la condition de la population occupee dans

1'agriculture, 311e a organise un certain nombre de reunions et redige

de nombreusas etudes sur la reforme agraire dans da norabreux pays.

Sn ce qui concerns l'assistance technique, 1'Organisation Internatio

nale du Trava:'.". a detache des exports du developpemont rural aupres du

Gouvernem3nt du Tchad. Sn 1961, dss fonctionnaires du BIT ont participe

a l'enqu§te organises par la FAG sur la planification du developpement

agricole dans plusieurs pays d'Afrique. Des pro jets de formation profes—

sionnelle sont a, l'etude pour le Senegal, le Togo et le Mali. Des

experts en matiere de formation aux methodes cooperatives ont ete detaches

aupres des pays suivants ; Cameroun, Republique centrafricaine, Cote-d'Ivoire,

Eepublique malgache, Maroc, Federation de Nigeria et Haute-Volta, Enfin,

dss experts de l'artisanat et de la petite Industrie ont ete mis a la

disposition de la Libye, du Cameroun, du Dahomey, de 1'Ile Maurice, du

Maroc, du Senegal, du Sierra Leone, de la Eepublique de Somalie, du

Tanganyika et de la Haute—Volta.

1/ Voir le rapport du Centre de perfectionnemsnt sur la politique agraire

en Afrique orientale at centrale, par -ii.H. Jacoby? I96I.
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En outre, le Bureau.international du Travail a publie un grand nombre

de rapports et d'etudes portant sur divers aspects de la reforme agraire.

On peut citer en particulier les publications intitule"es Pourquoi les tra-

vailleurs -abandonnent, la terre, Les'problemos du travail en Afrique et

Les problemes- du travail en Afrique du -Nord.

E. Fonds special des Nations Unies

30. Le Fonds special, qui est 1'organisms le plus recant des Nations Unies,

a vu le jour en 1959- II a pour principal objectif de participer au

financement et a 1'execution de pro jets d'assez grande envsrgure dans les

trois domaines d'activite suivants : evaluation des rassources et etude

de la.viabilite des projets, recherche appliquee, fbrraation professionnelle

et enseignement technique.

3n Afrique, le Fonds special a accorde 60 millions de dollars des

Ultats-Unis environ a titre de participation au financement de divers

projets agricoles. II s'agissait d'etudes des sols prealablement a la

planification du peuplemont en RAU, de projets a fins multiples d'am^nage-

ment des bassins fluviaux (plaine alluviale de la Volta au Ghana st vallee

de l'Aouache en 3thiopie), de 1!elaboration de plans de developpement

agricole (fiif occidsntal au Maroc), d'enquetes sur 1'utilisation des terres

et des eaux (Somalie, Togo et Soudan), de projets de recherches, de demons

tration et de formation (Liberia et Tunisie).

Aucun de ces projets neporte exclusivement sur la reforme agraire,

mais il contribuent tous a augraenter la production et la productivity

agricoles et a elever le niveau de vie de la population rurale,

F» Banque intsmationale pour la reconstruction et le developpement

31. La 3anque Internationale pour la reconstruction et le developpement et

1'Association internationa.le de developpement (AID) manifestent leur interSt

a la question generale de la reforme agraire de deux fagons principales,

3n premier1 lieu, les missions envo/ees par la Banque pour effectuer des

etudes st des enqudtes eoonomiques dans de nombreux pays (Ouganda, Tanganyika,
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11 rr .
zz: ° :r import:nts

lit Vr0J6t PaPti0Ulier SSrait °i
P-t a 1 xntroduouon de Modifications approprieeS.

et de remerabrement.

La BanqUe s'oocupe surtout de ilnancement de projets de d.v.i
economique, mais ses aetivit^o + ■ Projets de developpement

L T lndire°tt
On ne doxt pas perdre de vue ce resultat.

HESUTQ ET HECOM.JAMDATIONS

de modifxer leur structure agraire de tell. develoPpement

r: ;.;:r;:;



Page 29

developpement du credit agricole,- la. creation -de. cooperatives et I1 amelio

ration de la condition des exploitants non proprietaires. line action de

- ,, ;. v <9<>utiwa-*«4i%,#cM?m9 -de*-services. da vulgarisation, d*education des ruraux et

de developpeTnent communautaire, est necessaire a la mise en vigueur des me—

sures de reforme agraire.

"••-** ▼ ■*•■£&* ■iitopi«iififl9fS<J*tpiue^articulierementy 1'Organisation des Nations Unies

^f se^iTlft-Ttu^ioiis spe"cialisees ont sans equivoque preconise les programmes

de reforme. agraire dans les pays en voie de developpement ot en ont activemGnt

encourage I1elaboration.

36, Comme on l'a dit plus haut, les resolutions des Nations Unies relatives

a la reforme agraire appellent une action de la part des gouvernements des

Etats Membres, de 1'Organisation des Nations Unies, de s^s institutions

specialisees et d!autres organisations internationales, L'elaboration et

la mise en oeuvre des programmes de reforme agraire relevent done aussi Men

des gouvernements des State Membres que de 1'Organisation des Nations Unies

et de ses institutions specialisees.

37- II est rappele conformeraent a ces resolutions, aux gouvernements des

pays africains qui sont membres de 1'Organisation des Nations Unies, qu'il

peuvent profiter davantage des moyens que leur offrent I1Organisation des

Nations Unies et ses institutions specialisees pour ce qui est de 1'elabo

ration et de I1execution des projets de reforme agraire.

38. Comme on l'a signale precedemment, les resolutions des Nations Unies

sur la reforme agraire preconisent la creation d'instituts regionaux de

reforme agraire qui s'occuperont de recherche et de formation dans ce domaine.

■"■•■■ "^jgg* i^tf-NliteiJeVe" genre existent en Amerique latine et en BxtrSme-Orient.

La Commissioja economique pour 1'Afrique voudra peut-§tre, avec la collabo

ration des institutions competentes, etudier quelles sont les possibilites

de oreer en Afrique un ou plusieurs institute ds reforme agraire, dans le

cadre ou en dehors du futur institut africain de developpement economique

et de planification.
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39« L1Organisation des Nations Unies n'ignore pas que 1'elaboration et la

mise en oeuvre des programmes de reforms agraire impliquent de lourdes

charges financieres. Les resolutions pertinentes du Conseil economique

et social et de 1'Assemblee generale l'ont souligne. Les organisations

internationales de financement ont eta priees a div rses reprises d'accorder

une priorite elevee au financement de ces programmes et a consentir des

prets a long terme, a des conditions avantageuses. La Commission e.conomique

pour 1'Afrique tisndra sans doute a etudier avec les institutions corapetentes

la possibilite de creer en Afrique une ou plusieurs banques pour la reforrne

agraire, dans le cadre, eventuelle.i'nt, de la future Banque africaine de

developpement.



. 14/278
Annexe 1

AHN3X3 1

Hesolutions_ d;3 I '.AsB_ef,.blce_ generale sur la reforme agraire

1 • 40i_te.L^._2p_. noyeiabre 1950

L'Assemblee generale,

A^ant^pressiitos a 1'esprit las nombreuses resolutions—'adoptees par

l'Assemblee of par Is Gonseil economique et social au sujet du developpement

economise des pays insuffisamraant developpes, dans lequel 1'industriali

sation aussi "bien qu3 le developpement de I1 agriculture .doivent jouer un

rQle essentielj

Considerant3 cependant, que les systemes agraires qui existent oncore

dans bon nombre do pays ot de territoir.es insuffisamment developpes cons

tituent un obstacle.au dovsloppement economique de ces pays et territoires,

pares que cis .systemes sont une des causes principales de 1'insuffisance de

la productivity agrioolo at des niveaux de vie de la population de ces pays

et torritoiros?

Persuadee qu'il y a lieu de prendre immediatenient des dispositions

pour etudier la mesurs dans laquelle lss systemes agraires oxistants entxa-

vent le dsvoloppement economique des pays insuffisamment devoloppes et

pour aider las gouvernernonts? sur lour demande, a utilisor les moyens of—

ferts par 1'Organisation dos Nations Unies ot par les institutions spe-

cialiseos pour amel'.oror catte situation,

"*• Kecomrnande au Secretaire general, en cooperation avec 1'Organi

sation pour 1'alimentation et 1'agriculture et on consultation avec d'autres

institutions specialisees compstentes, de preparer, pour la soumettre au

Conseil economique at social lors de sa treizieme session, une etudo ana-

1/ Par exenple 1 resolutions 45 (i) et 52 (i). 198 (ill), 200 (ill), 202
(III), 209 (III), 304 (IV), 305 (IV), 306 (IV), 307 (IT) et 331 (IV)
do I'Assemblse general3y resolutions adoptees par le Conseil economique

Qt social a ses promiere et deuxierae sessions au sujet du mandat da la

Commission des questions econoniques 3t de 1'emploi et resolutions 1

(III), 6 (III), 26 (IV), 27 (IV). 29 (IV), 32 (IV), 36 (iv), 37 (IV),
51 flV); 103 (VI), 106 (VI), 109 (VI), 139 (VII), 140 (VII), 179 (VIII)s
180 (VIII), 184 (VIII), 222 (LM), 223 (IX), 225 (IX), 268 (x), 294 (XI),
297 (XI) et 321 (XI) du Conseil.
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lytiquo indiquant la assure dans laquelle las defauts quo presento la

structure a^raire, et notamment lo regime foncior, dans les pays et terrx-

toires insuffisamment doveloppes, entravent Is devoloppement economique et,

.par consequent, abaissent le niveau de via, notammont celui des travaillours

agricolas et des fermiars et celui dos petits et moyons agricultours;

2. Demands au Consoil economique 3t social d1 examiner I1 etude ana-

lytique precitee et de preparer des rocomraandations L l'Assem"blee generale

en vue d'amelioror la situation des populations a^ricoles, en faisant parti-

culieromont portar son attention sur des mesures telles que :

a) La realisation d'une reforme agraire appropriee §

"b) L'adoption par los gouvernements interesses de inesuros appropriees

en vue d'apporter une aide financier© a&x travailleurs agricoles

et aux formiers ainsi qu'aux patits 3t moyens a^ricultaurs, en

.pratiquant uno politique de credit agricole a. bon marche, en accor

dant une assistance technique etondue et en favorisant las coope

ratives rurales^

c) La .construction ou 1'axtjnsion, soit par 1'action directs das pou-

voirs publics, soit par 1'intarmediairs do jroupes cooperatifs

dument finances s

i) Do petitjs ucinos et d'atoliers pour la co.iBtruotion, l'entra-

tien3 la reparation ot lo sjrvica des machines agricoles los

plus indisponsables et do ciasasins de pieces d3 rochana'e^.

ii) D'ontroprisas locales pour la transformation d -s produits

ajricolosj

d) L'adoption d'une politique fiscal3 do natura j. alle^or dans la

plus brand3 mesure possible le fardeau fiscal qui pese sur las

farmiers at sur los petits et moyens ajricultourss

a) Les raesures dostinaos a favoriser los exploitations agricoles

farhiliales ou cooperativos et d'autres nosuros tondant a ameliorer

la stabilite do la jouissance des terres et le bien-§tre des

travailleurs agricoles et des fermiers, ainsi que oelui des petits

ot moyans a^ricultoursj

3. Racommande aux gouvernQ^©nts des pays insuffisammont developpes

que la question concerns, de profiter dss moyens que mat a lour
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.biticv. *j programme, oiar-, V-s Naiic^s Uhios pour ?_r rssictance tech-

i, de faccn u. s'entoursr d'avis techniques pour mottro au point des

m38uraE \l\ type do cellos qu'enumere le parajraphe precedent, en vue d'aine-

lioror la .'■'/."". .1 do 1'l'ji-.'.t""

2, 5

L'A^

A£an.t^rist act? du rapport du Secretaire general sur la reforme agraire

-Les defautB do la structure agraire qui entravant lo developpsment econo-

miquel/ prepare conformemont a la resolution 401 (V) que 1'Assemblee gone-

32al3 a adoptee le 20 novembro 1950 ?

Convaiiioue quo, dans beaucoup de payss la structure agraire et notam-

r.-^ j.u r6g:.ne fonc'.er empSchont d'ameliorer la condition economiqus et

sociale do coux qui travaillont la terre, j entravent le devsloppement

4oonoaique at ontrainont uno instabilite politique,

Heiionnaissert -luUn raison de la granda diversite des conditions qui

■ ■ dans Igs torrj+oa-^s'insuffisainment developpss des differentes

parties %■-■ monde, on ne -saurait considerer aucune mesure-typa ni aucun

ensemble 0.0 mesurec-typos commo convenant Is mieux a tous ces territoiros,

X222BB&22&& ^niil f^udrait' si Possible, entr^prondre des-roforrnes

du reside fonci&r -Una le cadro d;un programme general de reformes agraires,

afin d'^aeTLoror de fa9on effoetivo les cor,J/-".c;)s de vie de la population

Estimant que- 1.' amelioration rapide de la structure agraire et du

regime fonsier actuelo de nombreux pays insuffisamment d^veloppes exige

des raises Ce fonds importantis,

Conva:.ncua quo la forme qu3 devra p:,endre touts nouvelle repartition

Equitable ot utilo de la propriete de la terro depsndra, dans une large

mepure et dans do nombraux pays, des rapports qui existent ontre la dan-

site de la population, les ressouroas en tarros et los autros ressourccs,

1. Prend acta avec satisfaction du passage du rapport precit6 du

/" ruVIioations des ITat3 ons Unies, n° da vante s 1951-H^. 3-
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Secretaire general relatif aux rdsultats favorablas ofctenus dans la

social par des pays qui ont xeconnu le droit a la terre et a 1'oau aux

agricultours qui on manquaientg

2. Approuva lss recomraandations qua la Consail economiqu3 3t social

a fcrmulees au sujot do oetto question, talles qu'ellos figurant dans la

resolution 370 (XIIl) ?.u dons oil en data du 7 sapt3*foro 19515

3. Prio instamment tous les ^ouvornaaonts de mottre on oouvre las ra-

commandations formulas dans la resolution susmentionneo, dans la ^esure

ou elles s'appliquent aux conditions econoaiquos at financiers particulieres

de leur pays, at de prandre les mssuras pratiqu3s on vue do mottre 3n

oeuvre des reformes agraires qui s

a) Aideraient a acoroitre la production agricole 3n supprimant les

penuries de donrees alim3ntaires, 3n el.vant Id nivoau de vie des

populations dans les pays insuffisammont developpos at qui sauve-

garderaisnt los interets dos agriciiltaurs potits ot moyens, et des

travailleurs agricoles ^ans tarre qui constituent la majorite de

la population rurale des pays insuffisarament develoPPes5

b) Comprendraient des m-eurae qui pormettraient aux agriculteurs

d'obtenir de 1'equipement agricola, des animaux do trait,.dos

semencos, des engrais ot dos prots agricolos a faiDla intent et

qui les aideraien- a creer divers typ3S de cooperatives pour la.

production et 1'ecoulement dos produits agricoles^

c)ComPr3ndraient 1'adoption da meeures permettant aux travailleurs

agricoles, aux formiers ot metayers et aux agrioulteurB, de petits

et moyens, do reduire ou d'a^ortir los dettes qui pourraient

provenir do fermages trop eleves, de conditions c,-:avorables du

regime fonoier, d3 taux d'interdt usuraires, de prix indigent

aleves appliques pour 1'aohat dos semonces, de 1'equipement

a^rieole, das animaux de trait et autros articles;

d) Comprendraient l<adoption d'une legislation d.s salairos et d'une

legislation sociale approprieas, afin d'amelioror les conditions

de travail-et d'elovor Id nivoau de vio des travailleurs affrioolas;
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e) Pernettraient de venir an aido.aux associations agricoles exis-
tantes et do oontrilnur, B<11 y.a lieu, a 1'organisation de

nouvollss associations d'ouvriers a^ricolas sans torro, da famiers,

0-3 metayars ,t de potits at moyons ajricultaurs qui sont interaases

au premier chef at dosiront prandre une part active a 1'applioation

pratique d3 toutes l3s ^asuras antrant dans lo oadre deS reformes
i

4. Invite an outre instammant tous l.s ^ouvernem3nts a oooper9r aveo

le S3crutairo general et loe institutions specialises interosseea pour la

Preparation das rapports qu3 lo Consoil a d=mandes dans la paragraph. 8 de
la resolution susmantionneej " '

5. Pria instammant, los s.uvornemants dos 3tatB Ksmbres, lorsqu'ils

etaoli^ont l3Ur politico financier,,,d-etudior soi^nousam.nt la posaiMlite

d'ouvrir !.B credits destines a Mottre on oeuvre dos programmes de reforme

agrairo 3t xnvits los institutions qui aocordont das prSts intarnationaux

a examiner aveo DianroiXlanca los denandos do 2r0ts quo los pays inauf-

fisa-uoont developpes prSsantont en vua de 1'execution da programmes da

development qui visont a leur permottre d: realiser lours projots de,

reforme a5raire, ot notammeht les projata- destines a mettre d. nouvollea

torres en cultures invite on outre lasdites intitutions a anvisagor, dans

la mesure compatible av.c leur equilitoe finar.cior, de oonsentir ca8 Pr8ts

moyennant des conditions d'interat ot d-amortisse.ont 4ui imposent aux pays-
empruntaurs les charges minima;

6. Invite instamment lo Secretaire general, 1'Organisation des Nations
Unxes pour 1-alimentation ct 1'agriculture, 1'Organisation intarnationale

du travail, 1'Organisation des Nations Unias pour 1<education, la soience

et la culture a accorder, ainsi qua le Consail economise et social 1-a

raoommande, une haute priority aux recomraandations contends dans l.s para-

jraphoa 5 ot 6 de la resolution 370 (nil) du Oonsoil, et a se tenir Pr§ts,

a la domande dos ^uvexneaonta, a fairs das etudes et a presenter dos racol-
mandations particulieres tandant , 1'amelioration da la situation economiqu=
at sociale de le. population a-ricole da cos paysj

7. £e£id£ d'inscrire la question da la refornio agraire a l'ordre du i
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jour do sa septieme session ordinaire et prie le Secretaire general de lui

faira rapport, a ladita session, sur las assures qui auront ete pxisos et
las progres qui auront s'te realises.

- 625 A (VII) du 21 deoainbre 105?

L'Assemblaa generale.

aCte du qua la Secretaire general a redige enaire general a redige en

application da la resolution 524 (VI) da l-Assenbleo gfaerale, en date du
12 oanvior 1952, sur l'fitat d • avancaraant de la reform agraire,

Ogngtatant avec satiation quo lee commissions economiquos regional^
- 1- institutions specialises s'^ploient a favorisar la reforma agraire
ot preParont de3 etudas et des analyses de3 divors aspects de la question,

Bapp3lant 4U3 lljMaii"« generals s'est, dans sa resolution 524 (vi)
aeolaree oonvaincuo quo !■amelioration rapide de la structure agraire et

du resiao foncier actuals do nombreux pays inSuffiSaail01lt davolOppes exi-
saait das Eises de foods importaote*.

Happalant auEsi qua l'Assemblea generalo a, par sa resolution 524 (vi),

prie instalment las gouvamamants das ^tats Membras d'etudier la possibilite

d'ouvrir das credits destines a rnattra an o=uvro las progra-ma. de reform

a^raira, qu'olle a. invita les institutions qui accordant d3s prSts intar-

nationau! a examiner avac bianvaillance las daraandes da prats que lae pay,

insuffiB^ent dereloppes preeontent on TOe de locution de programmes

da devalopP3m=nt ,ui visant a laur p.rmattra de realiser lours projots de

raformo aSraira at, Hotanaant, loa projata d.stin^s a mettro da nouvollae

torros on culture, at qu-allo a invlte an outre laeditae institutions 4

anvisaiar, dans la nasura compatible avac laur equilibra financier, de

ooneontir cas prats moyannant dos conditions d'interSt.at d'amortteeement

qui imposont aux pays ompruntours las charges minima, ''

RaPPSlant. ^uc lc comits d'axparta qui doit Stro censtitue on ap
plication do la resolution 416 A (XIV) adoptee la 23 juin 1952 par la

Conscil economique at social aura pour luandat do mottrc au point un plan

1/ Voir le document A/2194
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detaille ooncamant la creation d'un fonds special, en vu3 do I1 octroi aux

pays insuffisamment developpes do aubventions ot/ de prSts d. faiblo interSt

at a long trrme pour las ^id^r, lorsqu'ils en faront la demande, a accelersr

laur developpemsnt economique st a financer Ids promts non amortissables

3t d'uno importanoo fcndamontale pour leur ^ /■"J.^ppoment economique,

1* BgcpmmandG a.ux gouvornaments de donner, lorsqu'ils repondront au

qu3stionnairs du Secretaire general relatif a la rsforras ai'rairo, das

r3ns3ig, -nents portinonts sur Ijs incidences financieros da leurs prograc;-

mes de reforme agrairo at da leurs projets de devsloppomont etablis en

vue d'assuror 1'application do cos programmes, sur lour aptitude a financor

ces progranmes au moyan de capitaux nationaux et sur l'amplour da I1assis

tance financiere czterieure dont ils ont "besoin, d£ fagon quo le Secretaire

general puisso :assem"blor, analyser at incorporer cos rsnseioneni3nts dans

lo rapport qu'il doit presenter au Gonsoil economiquo et social, aux termes

du paragraphs 8 de la resolution 370 (XIIl) du Gonseil economiqua et social

en di.^o c 7 septcintre 19515

2, Invite le comity u experts qui doit Stre ecu .tj.tue en application

da la resolution 416 A (XIV) du Conseil economique et social ii considersr;

comma l'un des domaines principaux pour l'activite du fonds special quo

I1on onvisa£3 do cre^r on vue de I1octroi de subventions ot de prets a

faiblo interSt 3t a loii^- tonne, le financement -ivantuel d-3 programmes de

reforme a^rairo at dss ^rojots ^e developpement etablis on vus d'assuror

1'application de ces programmes*

4* 826 (IX). duJ1 decembre 1954

L'Assemblea ^

Vu las rapports du Secretaire general intitules "Progres da la

reforme agraire" - et "Le progres rural par I1 action cooperative'!?/

ainsi que la resolution 5^2 C (XVIl)j section I, du Conssil econoiaique

at social r-alativa a la rsformo agraire, par laqucll- la Consoil a

demande a I'Asssmblee general3 do continuar a s'interosssr a tous les

aspects do la reforme agraira, on s'attachant particulierement au pro-

■ «■:; ■. . Nations thxes- uumero de -rente : 1954* II.B»^
2/ '
-r* Ibid., numero C. vente t 1954-'II. B. 2
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blemo du financement,

Considsrant que 1'amelioration de la structuro agrairo qui? dans

certains pays sous-devoloppes, constitue un obstacle au devsloppsmont

economiqu33 ainsi qus los autros ro'formes mentionneos dans los resolutions

401 (V), 524 (Vl) ot 625 (VII) do 1'Assembles generalo ot dans los

resolutions 370 (XIII) ot 512 C (XVIl) du Consoil aconomique ot social,

non seulement aideraiont c. favoriser lo pro^res social ot a elovor le

nivsau do vie, mais jncore tcndraient a. stimulcr la production a0ricolo

at lo devoloppamcnt economique general par 1'application d'uns metliodo

dans l'oouvre 6,0 devsloppoment,

Vu lo rol3 important l-uq jouont las programmes do reforme agrairo

visant a amslioror pro^rossivament 1© sort do la population ruralo ot lea

systemos d3 tonuro dos tarros ot, lo cas echeant, a pornottro au plus

grand nombro possible de paysans dos pays at torritoircs sous-developpes

ds davenir plus facilemont proprietairos,

Cone' i "t_ Tit que la realisation off active dss programmes de reforme

a^raire dans cas pays depond, on grando partio, de la jouissanca d© droits

e^aux dans lac domaines economique, social ot politicju3? y compris lo

droit d'obtonir uns part equitable das avantas^s offorts .jar les sarvic3s

publics 5

^- ^soo^mand^ au Jtats iierabros da prendra, lorsqu'il conviondra? dos

mssuros do reforme a^raira qui pjruattant notammont au plus oxand nombre

possible do paysans ds dovonir proprietaires et d'oriontor lour politique

fiscale ot leur politique d'invJstisseniGnt an vuo do 1'accroissomant dss

superficies cultivees et do 1'amelioration des m.-tliodos de production

2» fiscommando aux 13tats Membres qui mettont on oouvre des pro^rammos

ds rafonao a^'rairs au cours do leur developpemont economiqus, d1 observer

le princips d'un traitomont equitable dans los douiainos economique,

politique ot social, a^Tin d'ameliorer le sort do la population rurale^

do rospector la liborte do former des associations agriooless da favorisor

le bian-§tre general on pronant notamiuont des nosuros propres a donner
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71 P0SSiMUt' d°tt3nir UD3 "— -msante,.71 ret a spoot» la. institution, dj. populations
ou .ll,e scnt oompatitlss aveo le progr,s ,oonoa.qu3 ^ soo.ai at

techniques ad

a ^1:i? .oonomiqu9 et social
for.nul.os dan lsa roBolutioa (m)f

nation et le doveloppement des cooperatives;

4.,fait e,,al3m3nt .i.3nno la roco^andation que'la Ccnsail eccno.i
-t socxal afornruWo dans sa rosolution 512 C (XVII), section I, selon .

laquollo la Ban.ue intornationala pour la reconstruction et lo developpo.ont
o™ s ^

sous-devploppes pr,s3ntont on vue do ration de proaTaam3a de Lve'op-
parent q,i visent ,. leur pa^tre'da realiS3r'laurs projots de refor.e
aa-raira ot, notara,,3nt, las projets d3

9llas t3rr

^ot invite 1. 3an5i, a 3nviSaS,r, dans la nJ3ure co.patiblo
av.o son e.uili^e financier, do consentir cas prOto moyennant des ..

conditions d.'inMrft ■ ,t d^ortis^ent qui 1^^^ PayS efflprunteurs

5. iiaSu=_soiL^pui au2 .Jtat8 -;3m

o,uvre a,s a0BMed do refo^e agrairs an oonfoi^ita. des resolutions do
AssoaU^^,noral, 3t 3Xprirao l.,spoir qu0)

une haute priorite eera accordee aux

a on 0,uvre d, pr0oramm=s da refomo

la Socrat^iro So

a x,enta.

6. ma la Socrat^iro Son^l, !■ Organisation d=s Nations Uniae pour
=t

p

les iutrM institu±icns specialisees

rmrconsuitauon
;VT noyens d'poursuivre ia ailseau Oonsjil economiquo ;t social.
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5. 1426 Qliyj du Waoaabro

os resolutions 4O1 (V) du .20 no-wabra J95C4 524

(ror 1932, 525 A (vil) du 21 deccmbre 1932 at 826 (IX) du 11 deconibre.

1954, ci::si qu* l-.s resolutions 370 (XIII), 312 G (ZVIl), 649 B (XXIII) Qt

71-:' ycz^ril) du ConoOil 5oo;iomi(iuc ot social, en date d^s ? s^ptc^

30 avril 153.:, 2 mai 1957 ct 17 avril 1959, rolativos a la reform*

RoooanaiBsant 1»impo^taao© quo pras nt3 pour cjrtaina pays sousdsvo

pes la .ransforraation d« l3Ur structure a^rairo pour les fins suivant^s j

a) a-^liorar la repartition dos torrss, la G<mhXxiaXs<K dos factours de

production, la aobilite d3 la main-d^osuvro at los nivaaux tec1—iqu-aux tec

de la population rur.ilo, afin d'el^vor la productivitQ agxioole,

b) Assuror una

do consolation 3t d'epargne das paysane,

c) Oro r u:i maro.:i5 na-^onal do plus Jn plus vasts noue .di

industriols xt ajricolas,

davaloppcmaat industriol,

a la divarsifioation do 1'aoricultuxa

I>Totant a"'un obtain nontre do pays sont an train da realisar divoi-s

ramraos dj rif.r^ a.mira -visant « attaindra las objectify susmaatiiSims

Ha^pjlan4: ,-n outr3 lo paragrapho 3 d3 la resolution 712 (XXVTI) du "

Consoil economique 3t social, dans loquol la Consail a prie lo Sscretair©

general d'etablir la rapport sur I1evolution de la reformo aoraira dont il

doi-l; 5tro s..isi 3n 1962 on suivan. los ^randes lianas da l'aparcu preliai-

nair^ qui figure au para^rapi-.c 57 clu rapport 'sourais a sa vin^t-saptieme

session J/, compta "oonu des sources d1 information enumeroos auz para^raphes

39 Qt 60 d3 ca rapport 3t dos. avis quj las :..tats iismisroa pourraient

oxprimor duvant 1: Consoil et l'Assemtaee

1< -^'3clai-3 qu'alla oontinuora do soutenir los programmes do reforrae

a^raire qua Ids -Jta'ts Ii3m"bros msttsnt an oouvre, oonformemant L la CLarte

II -'QCumQnt^ oitiq^qIs du Oonsjil economiauo at social r vinj.t-saptieina

session. Annexes, point 3 da l'ordra du jour, documant
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dos Nations Unios st aux resolutions de l'Assemblse gan.rale ot du Conseil

economique 3t social^

2, ?rie 13 Secretaire general, agissant en consultation avoc los com

missions economises rationales, ^Organisation das ITations Unies pour

1*alimentation et 1'agriculture ot Ijs autros orjanismes et institutions das

Nations Unios, ainsi qu'avoc los -ouvornomonts dos .Jtats i.embros s

a) D'exarainer los methodos qui parmattraient 1j mioux ^ 1'Organisation

dos Nations .Uni^s do ccntinuor d'apportor un appui toujours plus

efricace aux pro0-rammGs de rsformo a^rairo mis sn oouvre par los •

Jtats liombresj

t>) De rondre ooopte au Oonsoil economiqua 3t social o;i 1962 dos pos-

sibilites do ronforc.r cat appui, on communiquant notamnent dans

son rapport Ijs observations et analyses pertinentos, ->t prio lo

Conseil do presantor a son tour un rapport i I'Asssmblee generalo;,

lors ds sa dix-septieiae sossion;

3. Hooommande a la Banquo Internationale pour la reconstruction ot lo

developpement d'accordor uno attention nouv^llo a cas pro-rajnmos, on oonfor-

mite du para^raphe 4 do la resolution 826 (IX) de l^ssomlales ^eneralo;

4. Attire !■ attention dss .Jtats Ilembros sur la possibility de demander

uno assistance tachniquo pour V execution do leurs projranuaGs do reformj

a^raire, et reitere l»3spoir que, conformement au paras^apho 5 <ls la reso

lution 826 (IX), une hauto priorite ssra accordee aux denandes d1assis^ancs

technique quo 1'Organisation dos Nations Unios recoit on vuo do l'etudo ot

do la mise en oeuvre do pro0ramm3s de roforrna ajrairoj

5. Jxprime l'espoir quo le Fonds special, ainsi que los nouveaux or-

-anismes qui pourront Stre w^es par 1'Organisation dos ITatxons Unios ou

sos institutions, apportorout, oonformfeent a 1'esprit d. la prasenta reso

lution ot des resolutions anteriauraa sur le memo bujot ot dans l;s conditions.

las plus favorablss coanpatiblos avec leurs ressourcos, t.u.o 1'aido possible

aux projata qui ont trait a I1 execution de programmes ds reformo agrairo par

les -Itats membros de ess orjanismess

6. Prie egalemont.la SBcretaixe general, a^issant an consultation avec

les -ouvarnements ds:s Staits' i:ombres et las orsftaifimo&--sufliaentionn«as, d'ana-

d'apres los rappoxta.ja-isantes par laa jtats ilaabxos* las result^ta
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des programmes de reforms agrairs dans las pays sous-developpes ainsi que

l'influonca de oes programmes sur le.developpemant economiquo de ces pays,

at do faire rapport au Jonsoil economique at social on ^62 at a 1'Assembles

general3 lors da sa dix-soptieme session, en suivant 1-s jrandes lignes de

l'aporgu preliminaira vise dans la resolution 712 (XXVIl) du Conseil at en

formulant las racommandations et observations partincntes.

6. 1526 (XV) du 15 decambre 1960.

L'Assembler generale-t

Considerant que la reforme agraire est souv^nt 1'un das elements

indispsnsablas du devoloppement general de la productivity dans I'a^ricultura

3t que les necassitos qu'ollo implique 3t las obstacles qu'all3 rencontre

continuant a. gdnar jravemont lo dav3loppemant economique dJ norabreux pays

sous-developpes-1/ sans qua l'on ait.pu apporter Ijs romedjs qui s'imposant,

Persuadee quo lus rapports qu^ la Secretaire general a souuis a I'axa-

men du Conseil eoonomiquG at social et do l'Assonbl^a ^enarala, confoi^nement

aux resolutions 401 (V), 524:(VI), 625 A (VTl) et 826 (ix) da l'Assomblee,

en date dos 20 noveabro 1950, 12 Janvier 1952 et 11 decembre 1954? at aux

resolutions 370 (XIIl), 512 C (XVTl) at 649 B (XXIIl) du Gonsoil, ea date

des 7 septombre 1951, 30 avril 1954 3t 2 mai 1957) one fourni dss ronsoi-

gnaments preci3ux sur la raforme ajrairo mais sont loin da raontror que la

question do la reforuo ao'rair8 a ete reglsa, que cg soit d.. point da vug

du developpemsnt economique et du bien-Stra social ou de calui do la meil—

leure utilisation des re

Raconnaissant 1'utilite d1 etudes concernant los obstacles qui snip3ciiont
" *"

ou r3ndent difficilo I1application d'una reforme agrairo,

1» Reoommande au Secretaire general ds continuer, en cooperation avoc

le directsur general de I1Organisation des Nations Unies pour I1alimentation

et I1agriculture et los chefs das autres institutions specialisees in-

teressees, d'etudier los progres acoocplis par 1-s pays qui ont mis ou qui

1/ Voir la raforma agrairo s las defauts do la structure agraire qui

c • 1 •*-:? -v -ent la devaloppemont economique (publication das Nations Uni &a,

numero do catalogue 51«X3!«B. 3)»
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mettent en oemrre des programmes. ..da .transformation -dj3_leux'-structure agrairs,

k la demande da c^s pays, ot de soumettre tous lea trois ans a ce sujet, a

1'examen du Conseil economique at social, un rapport analytiqua oomplet sur

cette question - dont 13 premier s .rait presente en 1962' coriformemeht"' a la

resolution 1426 (XIV) do 1'Assemblee generals, en date du 5 decembrSi^59»

at a la resolution 712 (JDCVTl) du JJ;useil economique et social, on data■ du

17 avril 1959 - dans laquol il aooorderait uns attention speciale-a l'examan

critique approfondi des pro"blemes do base que pose la reforme agraire dans

las paya sous-developpes," tels qu'ils sont mentionnes au paragrapha 55.du "■ ■

rapport presente par lo Sscretairs general en 1959J-/ '

Eecommande en outro qu'avant de presenter son rapport do 1962, la

Secretaire general inforrae l'Assem"blee generale, a sa seiaieme session, des

progres accomplis dans la mi.se an oeuvre de la resolution .1426 (XIV) de .

I'Assemblea at de la resolution 712 (XXVIl) du Conseil economiqus et

social;

^* InTi"fca 1Q Secretaire general, agissant an conformite de la presente

resolution et apres avoir dument consulte, a. l3ur demande, los 2'ouvernemonts

qui desirsnt mettre en oouvre des programmes de reforme agraire, ainsi que

le Directeur general de 1'Organisation pour I1alimentation et I1agriculture

et los chefs des institutions specialisees competentes, a, anvisager la

possibility z

a) D'entr^pir-jndre des etudes en vue de definir les facteurs demo-

graphiqujs, juridiques, sociaux, economiqu-s ou autres faoteurs

important3 qui peuvjnt entraver ou accelerer la transformation do

la structure agrairo et exercer, de ce fait, une influence sur

I1application des recoinnandations contenues dans la resolution

370 (XIIl) du Conseil economiquG et social5

t>) De faire des etudes par pays afin de determiner do quelle Eianiere

le regime fiscal5 financier et budgetaire et 1'utilisation actuelle

de la tarre pauv.vnt ontraver ou acoelerer I1 execution da program

mes nationaux do reforme agraire dans Ijs pays sous-developpes;

Sonuments officials du Conseil economique ot socialt vingt-

saptiema session, Annexes, point 5 de l'ordre du .jour, documont

3/3208.
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c) D'avaluor la r8lo dos societes cooperatives ;t des etablissements
de credit comme moyen de favorieer los programs do transformation
de la structure agrairs;

4. ^stisa que la question de la reforme agraire, vu son importance pour

le development economise des pays sous-developPeS) doit continuer a §tre
exammeo par lo Con33il eoonomiqu, et social on cooperation avec 1'Organi-

satxon pour 1'alimentation et 1-apiculture et los institutions speoia-
licoos comtt

5. Baiters 1'espoir, oxprime dans sa resolution 1426 (XIV), qUe los

orsanismos existants d-assistance tachniqua et Tinanciere des Nations Unies

ot 13B nouveaux orjaniemos gui pourraiant gtre orees sous leurs auspices

accordoront toute 1'aide possiolo ot un rang de priorite eleve aux projets

qui ont trait a 1'execution do pro~rammos do reforms agraire.
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Resolutions du Conseil e"eonomigue et social sur la Reforme agraire

1. 370 (XIII) du 7 septembre 1951^

Le Conseil eoonomique et social)

Ayant examine le rapport prepare, suite a la resolution 401 (V) de

l'Assemblee generale, par le Secretaire general en collaboration avec

1'Organisation des Nations Unies pour 1'alimentation et l'agriculture sur

les defauts de la structure agraire qui entravent le developpement econo

mique—' , le rapport de la Commission des questions economiques, de l'emploi

et dufd&Veloppement economique (sixieme session)*' ou est soulignee la

n^c&ssite d'une reforme agraire pour faciliter le.developpement,©conomique,

et le rapport du Conseil de 1'Organisation pour I1alimentation, et I1agri

culture-'1' , . ....-■ .

; , Prenant acte du travail accompli par 1'Organisation Internationale

du Travail en ce qui concerne la main-d'oeuvre agricole et de ce qu'une

etude sur le developpement de l'econpmie_rurale dans les territoires sous

tutelle a ete entreprise par le Conseil de tutelle.

Coneide-pan-f-, I1 importance que presente I1 amelioration de la condition

des travailleurs agricoles, fermiers et petits et moyens agriculteurs pour

le developpement economique, le relevement des niveaux de vie, le respect

de la dignite et de la liberte de l'honime, et la stability socials et

politiquej

1/ Voir la 5416ce seance du Conseil.

2/ Voir le document E/2OO3 ■..:..

_3/ Yoir Documents officiels du Conseil economique et social,
Treizieme session, Supplement N° 2. -

Rapport du Conseil de 1'Organisation des Nations Unies pour

1'alimentation et 1'agriculture, douzieme session, 11—23 juin 1951>

Rome, Italiet
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Considerant en outre les conclusions essentielles du rapport du

Secretaire general, a savoir :

a) Qu'en raison d© la grande diversity des conditions existant dans

* • ■■•»••-i-oe-%errir*oia?e« in^t#f-isamraent- deval^Bpes^des^diversos parties du

raonde, 1'on ne peut s'attendre qu'aucune mesure specials ou

aucun ensemble donne de mesures speciales puisse repondre a toutes

e

"b) Qu!il convient que toutes les mesures prises pour ameliorer le

regime agraire soient rattaohees a des plans generaux de develop-

pement eoonomique,

Reoonnaissant que des mesures appropriees de reforms agraire destinees •

a ameliorer la situation des populations rurales et a augmenter la production

agricple doivent, dans de nombreux pays, §tre considerees comme constituant

un element indispensable a la mise en oeuvre efficace de programmes gene-

raux de developpement economiquc,

Reconnaissant en outre que, specialement dans les cas ou le probleme

fondamental est celui d!un excedent de la population rurale relativement

a la superficie cultivable, le probleme exige la diversification des activi-

tes et la creation d'industries, en conjonction avec les mesures recomraandees

oi-apres, . ■

1« Demande instamment a tous les gouvemements des pays dans lesquels

se pose le probleme de la structure agraire d'etudier le rapport du Secre

taire general afin de tenir pleinement compte de 1(experience acquise par

d'autres pays dans 1'execution de leurs propres plans de developpement eco-

nomiquei

2. Re commands aux gouvemements d!instituer des r6formes agraires

appropriees dans l'interdt des agriculteurs sans terre ainsi que des petite

et moyens cultivateurs;

3» Recommande en outre aux gouvemements de prendre celles de mesures

suivantes qu'ils jugent appropriees aux circonstances existant dans leur

pays :

a) Mcttre celui qui.cultive le sol a 1'abri de l'insecurite en ce qui

conceme le droit qu'il a sur la terre pour qu'il soit encourage a
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ameliorer la productivity de la terre et a en conserver les

ressources et qu'il ait la possibility de beneficier d'une part

equitable de sa productionj

b) Conner aux cultivateurs la possibility de devenir proprietaires

du sol 5

0) Favoriser la constitution des terres affermees en exploitations

d'une superficie telle que le rendament en soit satisfaisant,

soit en divisant les exploitations trop vastes? soit en remembrant

des elements epars, selon les cas, toutes les fois que ces mesures

peuvent presenter pour la population des avantages economiques

et sociaux;

d) Instituer pour les terres non exploiters ou receLjnent ass^chees

ou defrichees un regime d1exploitation sur et equitable qui

permette notamment a 1'exploitant d'acquerir la propri^te de par—

oelles telles qu'une fariillo puisse y prospererj

e) Creer ou devalopper, sur le plan national et local, des instituts

de credit agricole donnant aux cultivateurs la possibilite d'em-

pi-intex a des taux d'interSt raieonnatles, et prornulguer des lois

ou prendre des deorsts en vue d!aider a reduire 1'endettement

agricole;

f) Promulguer et appliquer une legislation empechant que des fermages

excessifs sciont oxiges pour los torroo arablesj

g) Modifier leur regime fiscal et ses modalites d1applications afin

de ne pas imposor a celui qui cultive le sol une part excessive

du fardeau fiscal et des charges qui s'y rattachentj

h) Encourager la creation d1organisations cooperatives de culture,

de recherche des debouches, de transformation des produits agricoles

et d'achat de fournitures et d'outillage agricole}

1) Encourager la iiversification de la production agricole daats -tous

les cas ou cela peut contribuer a elevor le niveau de vie de la

population agricole et non agricole|
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j) Prendre des raesures qui tendent a diversifies de facon rationnello

leur economies de telle sorte que le developperaent de I1agriculture

puisse se faire dans le cadre d'un programme d'ensem"ble de develop-

pement econoraique5

1c) Encourager la creation d1 industries dans les regions rurales, et

notamment d'entreprises cooperatives, de petites industries et

d'industries rurales et artisanales et, en particulier, d'industries

utilisant comme matieres premieres les produits agricoles indigenes,

et ainsi assurer a ces industries une place dans la vie economique

du pays;

l) Construire ou etendre, soit par 1' intermediate d»organisations

cooperatives3 soit par d'autres moyens appropries a la situation

economique du pays5 des usiiies ou des ateliers pour la construction,

1'entretien, la reparation et le service des machines agricoles

les plus indisponsa'bless et des raagasins de pieces de rechange;

m) Etendre et developper les programmes de lutte contre 1'analphate-

tisme et les programmes d'instruction gsnerale dans les regions

rurales^

n) Faire en sorte que les recherohes ontreprises en matiere d'agri-

culturo par les services gouvemementaux ou par d'autres organismes

aient tcute 1'ampleur necsssaire;

o) Creer ou developper des services en vue d'enseigner aux cultivateurs

les aspects techniques et economiques de la vio agricole et rurale

au moyen de methodes comprenant notamment oelle de la vulgarisation

agricole et colle des ferraes-modelesj

p) Ameliorer la condition economique st sociale ainsi que le statut

juridique des t.vcv^illeurs agricoDes salaries employes dans les

plantations et autres grandes exploitations agricoles;

4. Recommande que les ^ouvernements de tous les Stats qui represented

des populations peu avan-sses du point de vue economique; et notamment ceux

qui assurent I1administration de territoires non autonomesj nca seulement

prennent telles des mesures exposees ci-dessus qui pourraient 6tre necessaires,
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mais veillent en outre a ce que les intere*ts de ces populations soient

pleinement proteges par les prinoipes et la legislation applicables en

raatiere de tranafert des terres;

5* Reoominande qus les institutions specialisees? chaoune dans son

domains respectif. at en particulier 1'Organisation des Nations Unies pour

1'alimentation et I1agriculture, 1'Organisation Internationale du Travail

et l'Organisa-tion dee Nations Unies pour 1'education, la science et la

culture, ne cessent d'etudier.en cooperation avec ,1'Organisation des Nations

Unies la question de la reforme agraire, et accordent a ce probleme une

priorite de premier rang dans leurs programmes d1assistance technique, sans

perdra de vue la resolution adoptee par le Comite de 1'assistance technique-^

a sa dix-neuvieme seance et relative a la fourniture de produits et d'equi-

pement, et en particulier :

a) Mettent en relief l:urgence que presentent, dans de nombreuses

i regionsy las mesures de reforme agraire;

"b) Examinent la possibilite d'accorder une priorite de premier rang

au recrutement d'un personnel professionnel competent charge de

conseiller les gouvernements en matiere de reforme agraire et

appellent 1'attention des gouvernements des iitats Membres sur les

methodes qui ont ete appliquees avec succes dans d'autres pays a

la solution des problemes de cet ordrej

c) Fournissent notamment une aide aux gouverneraente qui desirent

adopter des mesures interieures propres a contribuer a la reali

sation de la reforme agraire, en ce qui concerne en particulier s

J.) Le developpement de la legislation interessant le regime

/ foncier, le regime de la propriety fonciere, les conditions

de location, les problemes relatifs a la question de la su-

perficie et de 1'organisation des biens-fonds, la repartition

des terres appartenant a. la collectivite et le financement

d'une redistribution dea terresj

ii) Le developpement et 1'extension du credit agricolej
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iii) Le developpement et 1'extension des cooperatives chargees

d'assurer des services essentials en matiere d*agriculture,

et, par exempla, les services du financemert, de la recherche

de debouches, de la transformation des produits agricoles

et de l'achat de materiel et dc fournitures agricoles;

iv) Le developpement des services de vulgarisation agricole;

v) La creation d'industries rurales;

vi) L'elaboration de programmes destines a ameliorer les condi

tions de travail dans 1'agriculture et la stabilite de

l'eraploi de la main-d'oeuvre agricole;

vii) Le developpement de programmes de formation de raaxtres et

de guides pour 1'enseignement des techniques d'education

des masses, notamment dans les regions rurales;

^* Invite le Secretaire general, agissant de concert avec les institu

tions spe*cialisees competentes, a fournir aux gouvernements qui en font la

la demande une aide s'etendant aux domaines qui ne se trouvent dans le champ

d*action d'aucune institution specialised, notamment aux mesures a prendre

pour ameliorer leur systerae fiscal, et en particulier aux mesures destinees

a empdcher que des taxes, impots ou autres droits inequitables ne frappent

celui qui cultive la terre,

^* Xnvite les institutions specialisees interessees, chacune pour le

domaine d'activite qui lui est propre, a faire figurer dans leurs rapports

annuels au Conseil des renseignements sur les travaux qu'elles auront effeo—

tues conform^ment aux recoramandations enoncees au paragraphe 5 ci-dessus;

^' Invite le Secretaire general a prendre periodiquement, et tous les

trois ans au moins, de concert avec les institutions specialisees interessees?

des dispositions en vue d'obtenir, au moyen d'un questionnaire commun adresse

aux gouvernements, dss indications sur les progres realises en matiere de

reforme agraire, y compris la legislation et les autres mesures adoptees

et sur les obstacles s'opposant a 1'adoption de ces mesures, ainsi que les

suggestions que les gouvernements pourront formuler au sujet d'une action
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Internationale propre a favoriser les reformes agraires, invite en outre

le Secretaire general.a analyser les renseignements recus et a presenter
des «m<ausio!^.atjM.^wu>oiiunan<U^

9- jttire 1'attention des gouvernements interests sur les possibi

lity 4u.offr.-l, system de la cooperation volontaire et life, des exploi
ts pour repondre aux exigence* ^ progres economise et technique dans
1'agriculture, tout en preservant les libertes et les droits de l'individu,

10. Sjvite le Secretaire general, en oopperation avec 1•Organisation
pour l.alimentation et 1'agriculture, l'Organisatio^^texnationale du
Travail, et les autre institution^sp4oiaUsees oompetentes, a preparer
pour une prochaine session du Conseil un rapport analysant trievement l.s

ezperxences acquises dans divers pays en matiere de cooperation *gri<5oi8

et B.tt«t en lumiere les possitilites qu'offre a tous egards en ce do«U«
la formule cooperative; et ^

_ 11. Becomn,ande que 1-Assertlee generals^^6 cette qu8stion de tefflpfl

a autre afin que tous Isa^ouv*^^** ^ Etats M^res aient la

bxlxte de partioiper a 1'e^en des faits nouveaux survenus dans ce
domaine.

2t 512 C (XVII) du 30 avril 1954

Lo Conseil economiq^o ei sooia-1-.

Prenant aote. du rapport intitule Proves de la ^orme a^.i^-^

par le Secretaire general en cooperation avec 1'Organisation des Nations

Unxes pour 1'alimentation et 1'agriculture et 1-Organisation international
du Travail, ainsi que des renseigneaents qu'il contient,

pour

e.-ale.ent acte de 1-activite de 1'Organisation des Nations Unies

alimentation et 1'agriculture et de 1'Organisation Internationale
du Travail, alnsi que des autres institutions speoialie,es

de la reforme agraire,

1/ Publicaticn des Eations Uiies, n° de vent© : 1954,11.3
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,, que, si "bon nora"bre de pays ont fait dans

ce domaiiio-de::ndJuibie3;iir6gr6'B,' il'y a encore "besoiri urgent de refofmes

de struc'ture<Tet de' mesures do devsloppeme;it agric'ol©' concuss dans i'esprit

des racommandations fcrmuleesl 'dan's' la' resolution 370(Xlll) du Conseil et

dans la- resolution-625 (VIl) ds l^AssemtlsG generale3,;et-,au'il..y. a/.eivo

des...oQsasiona.d'agii- dans ■ee;doEiainey-ainsi q.u!il ressort des reponses

...-■.- --• ■ - *

f :^qrisidera^t_"que la "mis© e.n oenvn-e ^des recommandations de la resolution

370 (?^I:i>,.du-Conse!!■ et d* la :r©solution ..625 (VII> de 1'Assemblyg4ne»£ke

aiderait^eaaoou^ :a.favoD:;iser le progres sooial et a elever-le'riivea-U de

vie, ■:.■•: ' ■ '■■ ■ ' •.-;■■■■■.■■■■■•"■'■

Gohsid^r'an't - avis si qa©"3 'dan's de nombreux pays, on a entrepris 1'execution

de plaiiW %'t'U^' p''?*d:gr'akmes de develcpperaent economique qui exige'rit une me-

thod^^tis^-bfej 2:"appreciation"'detaillee," t'aht quantitative que qualita-

tive, des i-esultats des mesures prises dans 1'ordre ecor.omique, et aussi

de ,gr;ossej3' inift3:s -ds- fonds? ■''.'■ ■•■■?■• ■.- ■ ■? ■ ■ ' - ..-.■■....■

He'dbnnaissan^' que des'renseignsments sur 1'experience des divers pays _

dans leur r^forrrle 'agrairs" rationale psuvant aider nom>re d'autres pays a^_

tracer leur plan a'action future dans ce domaine;

Reconnaissant _en,,catre que3 dans bien des caa,- les ^prograpimes de. <-,.,■

developpement qux doivont permot-ire de reaiiser les projets de reforme

agraire p©u\-ynt or.igt*r d'iniportants capita^;#0.ur .leur-.^inaatcamen-t^----- -■"■—

instamm©nt. les gouyemements- de poursuiyre lours efforts .

en'vue^d'appiiquer "aussi" diiigeniment..que..po_s.eil.1le la resolution 370 (XIIl). du.

Conseil et la resolution 625 ,(VIl) de .X'Assern'olee. generale; - . ■ ■ ■

2, Recommande que, conformemeht aux-'dispositions des resolutions 524

(VI) et 625 (VII) da 1 'Assornhlee .general^ la BanqueInternationale ^pour ■ .

la reconstruction et le dqveloppement examine .av-ec .bienveillajiaa las--demand©s

de prets que les pays sous-deyeloppes Bres.qntent e.n_ we aw. ^'execution ..de ..

programmes de devoloppement qui visent a leux "permettre de ,realis.er, ieur:3. ..

projets de rsform^ agraire•, notamment les projets destines a mettre de

nouvellc. b^rres e- oaltu-o* s+. ..in-vi-tre'lacUte institution a envisagerj



E/CN. 14/278
Annexe 2

Page 9

la mesure compatible avec son equilibre,financier, de consentir des prets

de cette nature moyennanf des conditions d'interet et d'amortissement qui

imposent aux pays emprunteurs les charges minima;

le Secretaire general ;

a) De preparer, en collaboration avec 1'Organisation-des Nations Unies

pour 1'alimentation et 1'agriculture et 1'Organisation internatio-

■j ... ... nale dU !I!ravail> P°U1" 1© presenter au Conseil a sa vingt-deuxieme
session, un rapport ou seront indiques les effete des mesures de

reforme agraire deja prises sur l'emploi et la production agrico^s,

la structure de la production dans l'eco-nomie rurale, le niveau

de vie des populations rurales et le developpement economique en
general;

b) De faire figurer, dans les rapporta periodiques prevus au para-

graphe 8 de la resolution 370 (XIII) du Conseil, des renseignements

sur les travaux entrepris dans ce domaine par 1'Organisation des

Nations Unies et les institutions specialises interesseee;

») De cooperer, selon les besoins, avec 1'Organisation des Nations

Unies pour 1'alimentation et 1'agriculture pour maintenir et

renforcer le centre de documentation sur les reformes agraires et

la politique agraire, institue en vertu de la resolution n° &/ ^

la sixieme session de la Conference de 1'Organisation des Nations

Unies pour 1'alimentation et 1'agriculture;

4. Kecommande que 1'Organisation des Nations Unies pour 1'alimentation

et 1'agriculture et les autres institutions specialises interess^es pren-

dcconcert avec le Secretaire general, d'autres mesures en vue :

a)' De creer des groupes de travail charges d'etudier sur place des
"problemes particuliers^

b) D'organiser des conferences pour la mise en commun et l'echange
de renseignements;

Q^^nisation des Nations Unies pour 1'alimentation et 1'apicalt»™
fiapport de la sixi erne session de la Conference. 1Q ^w o+ K1 aa
cembre 1951 > p. 27. ^ ~~"^
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3. 649 B (XXIII) du 2 mai 1957

Consen

,„„„

370 (an)

....«».

1/ da la

de vente ,

d

:

'"

1..

;

•* -1!Organisation des Nations Unies

iE/2930). Publication dee Nations thi
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et les institutions specialisees peuvent leur fournir des conseils et une

assistance techniques;

2» Invite ie Secretaire general, 1'Organisation des Nations Unies

pour I1alimentation et 1'agriculture, 1'Organisation international du

Travail et les autres institutions specialisees a accorder une attention

particuliere, dans les travaux qu'elles entreprennent selon leur compel-

tence respective pour faire progresser la reforme agraire, aux activites

consisbant notamment a :

a) Diffuser des renseigneroents sur l'experience des differents pays

en ce qui concerne les mesures nationales de reforme agrairej

b) Organiser des cycles d'etudes et des cours de formation sur les

problemes de structure afin d'aider, dans les differents pays,

a la raise en oeuvre d'une politique agraire bien comprise;

c) Sncourager, gra"ce a 1'assistance technique de 1'Organisation des

Nations Unies et des institutions specialisees, la realisation,

dans les differents pays, de projets et d1etudes temoins appropridoj

d) Menager, tant sur 1g plan national qua sur le plan international,

la collaboration de diverses institutions aux recherches interessant

la reforme agraire;

3- Renouvelle la recommandation qu'il a faite a la Banque internatio

nal© pour la reconstruction ©t le developpement dfexaminer avec bienveil-

lance les demandes de. prats relatives a des projets de developpement visant

a realiser des programmes de reforme agraire;

4- Frie le Secretaire general de continuer a etudier l'evolution de

la reforme agraire et de rediger sur cette question, avec le concours des

institutions specialisees competentes, un nouveau rapport destine* a 6tre

soumis au Conseil en 1962;

le Secretaire general de presenter au Conseil, a sa vingt-

septieme session, avec le concours des institutions specialisees etcompte

tenu des attfitoutions majeures de 1'Organisation des Nations Unies pour

1'alimentation et I1 agriculture dans ce domaine, un rapport sur l'e*tat des
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travaux nantioiind^ a.u paragraphs 2 ci-docjsus; acccmpagne dlun apercu preli-

minaire diL rapport vi^o zzx paragraphic 4- ci-dessus qui 'expo.serait les aspects

particuliers ds la --efo.rir-0 agrtiire auxmicls ce rapport eerait consacre et

indiquerait la loeui/:entation cui pourrai-c 6'tre reunie pour la redaction

dudit rapport, p/Ir.ni qun la nature ot l'origine de la documentation comple-

mentaire qui serais r^qui.'jo;

do. ^UG 1^3 p-aragraphes 4 et 5 ci-dessus annulent et reraplacent

.le paragraphs G de la ^e»-:lution 370 (XIIl) du Conseil;-

7* .I"iy^0 J-ec gouvemoments a i'curnir au Secretaire general et aux

Institutions specialises:; la docu.nGi:tation dont ils pourraient avoir besoin

pour mettre en oouvrc la prnsanto resolution. ■

4. 712 (XXVJl) d;. 17 avril 1959• Developpement economique des pays sous-

developpes; re'forme agraire

Lo Cons?:.! econo;;:iou.o et social

^B^^S^TS^-^ -a I'appoi-t sur 1'etat des travaux entrepris pour faire

progreseci" Ic xrfo^zo agraira--' et notaimnent l'apergu preliminaire du

rapport qui doit Gtre couiais au Conssii en 1962; que le Secretaire general

a prepare eu ap-:.: tir:i cLj la resolution 649 B (XXIIl) du Conseilj en date

du 2 mai 19.r77

Eappo^Ei: :;'-r- i^clutiona 370 (XIIl) du 7 septernbre 1951> 512 Cl (XVIl)

du 30 c-TTi""1. \f'?4 "-» ^i? B (}""III) du 2 i?.ai 1957? ainsi que les resolutions

401 (V), !5".-i. (T"), C"rj A (VIT) et 826 (IX) de 1'Assembles generales en

date de^ f.U tov^.-'jic/l^wj 12 Janvier 19323 21 deceralDre 1952 et 11 de-

cerabre 19?-!-? r ?.-.c "I ■-. . c .:, l:i l^uforme agraire ,

l^ll^lA.-.O:^^ _:?A--'.f.-\:o-;: i.c^_ co eui a ete fait dans un certain nombre de

pays pour a.crracv f.v.ito -u:: j/-2rolutions su3racntionnees9

,r^-v.:";:'^- (J-i;^-- imports d'otudior de fagon suivie les regimes

fonciers ct I'utili-.j/tp.o'a :los terresj

l7f?.;?...2LJ.?i^Il ,^. .^ii economique et aooialy vingt-septieme

seen? on, ^jiiexr»< point 5 <le l'ordre du jcur, document ^73208.
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!• invite instamment les «tats kembres dt 1'Organisation des Nations

Unies ou membres drinstitutions specialisees a continuer d'appliquer oomme

il convient les resolutions du Conssil et de l'^ssemblee generals relatives

a la reforme agraire3

2a Felicite le Secretaire general et les institutions specialisees

interessees des travaux qu'ils ont entrepris pour faire progresser la reforme

agraire, tels qu'ils sont brievement exposes dans le rapport susmentionne?

3" E£l*L le Secretaire general d'etablir, en cooperation avec les

institutions specialisees interessees, notamment avec 1'Organisation des

Nations Unies pour I1alimentation et 1'agriculture, le rapport sur I1evolu

tion de la reforme agraire dont le Conseil doit gtre saisi en 1962, en

suivant les grandes lignes de l'apercu preliminaire qui figure au para-

graphe 57 du rapport soumis a la presente session^, compte tenu des sources

d1information enumerees aux paragraphes 59 et 60 de ce rapport et des avis

que les Jtats Membras pourraient exprimer devant le Conseil et 1'ij.ssemblee

ge"nerale|

4^ Invite lee Etato Kembres de 1'Organisation des Nations Unies ou

membres dTinstitutions specialisees a, fournir au Secretaire general et aux

institutions specialises interess6es, sur leur demande, la documentation

dont ils pourraient avoir besoin pour etablir le rapport 5

5. Recommande aux iitats Membres de 1'Organisation des Nations Unies

ou membres d1institutions specialisees d'envisager de creer, selon qu'il

oonviendra, des centres regionaux de recherche et de formation pour aider

a etudier do fagon suivie lss regimes fonciers et 1'utilisation des terres;

6* Invite 1'Organisation des Nations Unies pour 1'alimentation et

1'agriculture et les autres organisations internationales competentes a

cooperer aux travaux de ces centres avec les ^tats membres interesses.

1/ Documents officiels du Conseil economiqucj et social, vingt-septieme
.session, Annexes, point S de l'ordre du jmir; Hn^m^f ^/3^A




